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Amendement 1
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Visa 1 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu la décision du Conseil du 
25 octobre 2010 d'inviter la Commission 
à préparer son avis sur la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne,

Or. en

Amendement 2
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Visa 1 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du Conseil des 
14 juin et 25 octobre 2010,

Or. en

Amendement 3
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Visa 1 ter (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

- vu la résolution 1244 (1999) du Conseil 
de sécurité des Nations unies, l'avis 
consultatif de la CIJ du 22 juillet 2010 sur 
la question de la conformité de la 
déclaration unilatérale d'indépendance au 
droit international en ce qui concerne le 
Kosovo et la résolution de l'Assemblée 
générale des Nations unies du 
9 septembre 2010 reconnaissant la teneur 
dudit avis et saluant la volonté de l'Union 
de faciliter le dialogue entre Belgrade et 
Pristina (1), 

(1) A/RES/64/298.

Or. en

Amendement 4
María Muñiz De Urquiza

Projet de proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du Conseil du 
25 octobre 2010 sur la Serbie, dans 
lesquelles la Commission est invitée à 
élaborer son avis sur la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne,

Or. es

Amendement 5
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Visa 3
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Projet de proposition de résolution Amendement

– vu le rapport de suivi 2009 de la 
Commission sur la Serbie1 et la 
communication de la Commission 
intitulée "Stratégie d'élargissement et 
principaux défis 2009-2010"2,

– vu le rapport de suivi 2010 de la 
Commission sur la Serbie1 et la 
communication de la Commission du 
9 novembre 2010 intitulée "Stratégie 
d'élargissement et principaux défis
2010-2011"2,

1 SEC(2009)1339 final
2 COM(2009) 0533 final

1 SEC(2010)1330
2 COM(2010)0660

Or. en

Amendement 6
Adrian Severin, Victor Boştinaru

Projet de proposition de résolution
Visa 3

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu le rapport de suivi 2009 de la 
Commission sur la Serbie1 et la 
communication de la Commission intitulée
"Stratégie d'élargissement et principaux 
défis 2009-2010"2,

- vu le rapport de suivi 2010 de la 
Commission sur la Serbie et la 
communication de la Commission du 
9 novembre 2010 intitulée "Stratégie 
d'élargissement et principaux défis
2010-2011",

Or. en

Amendement 7
María Muñiz De Urquiza

Projet de proposition de résolution
Visa 3 bis (nouveau)

                                               
1 SEC(2009)1339 final
2 COM(2009) 0533 final.
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Projet de proposition de résolution Amendement

– vu le rapport de suivi 2010 de la 
Commission sur la Serbie1 et la 
communication de la Commission du 
9 novembre 2010 intitulée "Stratégie 
d'élargissement et principaux 
défis 2010-2011"2,

Or. es

Amendement 8
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Visa 3 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du Conseil sur la 
Serbie du 25 octobre 2010,

Or. en

Amendement 9
Marietta Giannakou

Projet de proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 25 octobre 2010 sur la 
demande d'adhésion de la Serbie 
à l'Union européenne,

Or. en

                                               
1 SEC(2010)1330.
2 COM(2010)0660.
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Amendement 10
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu la déclaration de la haute 
représentante / vice-présidente, Catherine 
Ashton, du 8 septembre 2010 sur les 
prochaines démarches aux Nations unies 
en ce qui concerne l'avis consultatif sur le 
Kosovo et la résolution de l'Assemblée 
générale des Nations unies du 
9 septembre 2010 sur l'avis consultatif de 
la CJI en ce qui concerne la conformité 
de la déclaration unilatérale 
d'indépendance du Kosovo avec le droit 
international,

Or. en

Amendement 11
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Considérant A

Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que, dans les conclusions de 
la Présidence publiées à l'issue du Conseil 
européen de Thessalonique des 19 et 
20 juin 2003, tous les États des Balkans 
occidentaux se sont vu promettre qu'ils 
adhéreraient à l'Union européenne et que 
cette promesse a été réitérée dans le 
consensus renouvelé sur l'élargissement 
adopté par le Conseil européen des 14 et 
15 décembre 2006,

A. considérant que, dans les conclusions de 
la Présidence publiées à l'issue du Conseil 
européen de Thessalonique des 19 et 
20 juin 2003, tous les États des Balkans 
occidentaux se sont vu offrir d'adhérer à 
l'Union européenne dès qu'ils rempliront 
les critères établis et que cette offre a été 
réitérée dans le consensus renouvelé sur 
l'élargissement adopté par le Conseil 
européen des 14 et 15 décembre 2006,

Or. en
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Amendement 12
Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Considérant A

Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que, dans les conclusions de 
la Présidence publiées à l'issue du Conseil 
européen de Thessalonique des 19 et 
20 juin 2003, tous les États des Balkans 
occidentaux se sont vu promettre qu'ils 
adhéreraient à l'Union européenne et que 
cette promesse a été réitérée dans le 
consensus renouvelé sur l'élargissement 
adopté par le Conseil européen des 14 et 
15 décembre 2006,

A. considérant que, dans les conclusions de 
la Présidence publiées à l'issue du Conseil 
européen de Thessalonique des 19 et 
20 juin 2003, tous les États des Balkans 
occidentaux se sont vu promettre qu'ils 
adhéreraient à l'Union européenne dès 
qu'ils rempliront les critères établis et que 
cette promesse a été réitérée dans le 
consensus renouvelé sur l'élargissement 
adopté par le Conseil européen des 14 et 
15 décembre 2006,

Or. en

Amendement 13
María Muñiz De Urquiza

Projet de proposition de résolution
Considérant A

Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que, dans les conclusions de 
la Présidence publiées à l'issue du Conseil 
européen de Thessalonique des 19 et 
20 juin 2003, tous les États des Balkans 
occidentaux se sont vu promettre qu'ils 
adhéreraient à l'Union européenne et que 
cette promesse a été réitérée dans le 
consensus renouvelé sur l'élargissement 
adopté par le Conseil européen des 14 et 
15 décembre 2006,

A. considérant que, dans les conclusions de 
la Présidence publiées à l'issue du Conseil 
européen de Thessalonique des 19 et 
20 juin 2003, tous les États des Balkans 
occidentaux se sont vu promettre qu'ils 
adhéreraient à l'Union européenne et que 
cette promesse a été réitérée dans le 
consensus renouvelé sur l'élargissement 
adopté par le Conseil européen des 14 et 
15 décembre 2006 et dans les conclusions 
du Conseil sur la Serbie du 
25 octobre 2010,

Or. es
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Amendement 14
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que le rythme 
d'intégration des pays des Balkans 
occidentaux dans l'Union européenne est 
propre à chacun d'entre eux et dépend des 
mérites de chacun en ce qui concerne, 
notamment, leur volonté à remplir toutes 
les exigences, à satisfaire toutes les 
obligations, à mener les réformes et 
à adopter les mesures nécessaires 
qu'implique une adhésion à l'Union 
européenne,

Or. en

Amendement 15
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la coopération 
régionale et les relations de bon voisinage 
sont les éléments clés du processus de 
stabilisation et d'association; que ces 
éléments jouent un rôle décisif dans le 
processus de transformation des Balkans 
occidentaux en une zone de stabilité 
à long terme et de développement durable,

Or. en
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Amendement 16
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la Serbie joue un 
rôle important en garantissant la sécurité 
et la stabilité de la région, 

Or. en

Amendement 17
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A ter. considérant qu'une approche 
constructive envers la coopération 
régionale est essentielle à la stabilité de la 
région et à la poursuite de son intégration 
à l'Union européenne,

Or. en

Amendement 18
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que l'Union 
européenne est elle-même fondée sur des 
principes tels que la réconciliation, le 
compromis et la coexistence pacifique; 
que la politique de l'Union dans les 
Balkans occidentaux poursuit les mêmes 
objectifs dans le but d'améliorer les 
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relations entre les peuples de la région; 
que, conformément à cette politique, 
l'Union condamne tous les crimes de 
guerre qui ont eu lieu en ex-Yougoslavie 
et soutient le travail du TPYI et des 
chambres spéciales chargées des crimes 
de guerre de ces pays dans leur effort en 
vue d'assurer la justice et la 
responsabilité,

Or. en

Amendement 19
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme; se 
félicite de la décision visant à ouvrir la 
procédure de ratification de l'Accord de 
stabilisation et d'association avec la Serbie 
prise par le Conseil du 14 juin 2010 ainsi 
que du fait que cinq États membres aient 
déjà ratifié cet accord; invite les autres 
États membres à poursuivre sans délai la 
procédure de ratification;

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme, dus 
à sa volonté politique de suivre la voie 
européenne et à sa capacité administrative 
développée; rappelle la mise en œuvre 
unilatérale de l'accord commercial 
intérimaire et se félicite de la décision 
visant à ouvrir la procédure de ratification 
de l'Accord de stabilisation et d'association 
avec la Serbie prise par le Conseil du 
14 juin 2010 ainsi que du fait que cinq 
États membres aient déjà ratifié cet accord; 
invite les autres États membres à 
poursuivre sans délai la procédure de 
ratification;

Or. en

Amendement 20
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1
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Projet de proposition de résolution Amendement

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme; se 
félicite de la décision visant à ouvrir la 
procédure de ratification de l'Accord de 
stabilisation et d'association avec la Serbie 
prise par le Conseil du 14 juin 2010 ainsi 
que du fait que cinq États membres aient 
déjà ratifié cet accord; invite les autres 
États membres à poursuivre sans délai la 
procédure de ratification;

1. réaffirme que l'avenir de la Serbie est 
dans l'Union européenne et encourage le 
pays à poursuivre ses efforts pour 
atteindre cet objectif; félicite la Serbie 
pour les progrès réalisés dans le processus 
de réforme; se félicite de la décision visant 
à ouvrir la procédure de ratification de 
l'Accord de stabilisation et d'association 
avec la Serbie prise par le Conseil du 
14 juin 2010 ainsi que du fait que cinq 
États membres aient déjà ratifié cet accord; 
invite les autres États membres à 
poursuivre sans délai la procédure de 
ratification;

Or. en

Amendement 21
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme; se 
félicite de la décision visant à ouvrir la 
procédure de ratification de l'Accord de 
stabilisation et d'association avec la Serbie 
prise par le Conseil du 14 juin 2010 ainsi 
que du fait que cinq États membres aient 
déjà ratifié cet accord; invite les autres 
États membres à poursuivre sans délai la 
procédure de ratification;

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme; se 
félicite de la décision visant à ouvrir la 
procédure de ratification de l'Accord de 
stabilisation et d'association avec la Serbie 
prise par le Conseil du 14 juin 2010 ainsi 
que du fait que cinq États membres aient 
déjà ratifié cet accord; invite les autres 
États membres à poursuivre sans délai la 
procédure de ratification; souligne qu'une 
dose raisonnable et appropriée de 
flexibilité de la part des États membres 
envers la Serbie est essentielle pour 
apporter une stabilité à long terme dans la 
région des Balkans occidentaux;

Or. en
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Amendement 22
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme; se 
félicite de la décision visant à ouvrir la 
procédure de ratification de l'Accord de 
stabilisation et d'association avec la Serbie 
prise par le Conseil du 14 juin 2010 ainsi 
que du fait que cinq États membres aient 
déjà ratifié cet accord; invite les autres 
États membres à poursuivre sans délai la 
procédure de ratification;

1. félicite la Serbie pour les progrès 
réalisés dans le processus de réforme; se 
félicite de la décision visant à ouvrir la 
procédure de ratification de l'Accord de 
stabilisation et d'association avec la Serbie 
prise par le Conseil du 14 juin 2010 ainsi 
que du fait que dix États membres aient 
déjà ratifié cet accord; invite les autres 
États membres à poursuivre sans délai la 
procédure de ratification;

Or. en

Amendement 23
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le
22 décembre 2009 et prie le Conseil
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le
22 décembre 2009 ainsi que la décision 
prise, le 25 octobre, par le Conseil des 
ministres de demander à la Commission
d'examiner la demande d'adhésion de la 
Serbie; estime que la décision du Conseil 
envoie un signal positif à la Serbie et 
encourage cette dernière à accélérer les 
réformes indispensables afin de satisfaire 
aux critères de Copenhague; souligne que 
que la décision du Conseil représente une 
contribution importante à la stabilité des 
Balkans; prie la Commission d'élaborer 
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dès que possible son avis sur le sujet;

Or. en

Amendement 24
Traian Ungureanu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et prie le Conseil
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 ainsi que les 
conclusions du Conseil des ministres des 
affaires étrangères du 25 octobre 2010 
invitant la Commission à élaborer son avis 
sur le sujet; encourage la Serbie 
à poursuivre les réformes afin de se 
conformer pleinement aux critères 
politiques et économiques indispensables 
à son adhésion;

Or. en

Amendement 25
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le
22 décembre 2009 et prie le Conseil 
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le
22 décembre 2009 ainsi que la décision du
Conseil du 25 octobre 2010 d'inviter la
Commission à élaborer dès que possible 
son avis sur le sujet, conformément à la 
procédure visée à l'article 49 du traité sur 
l'Union européenne;
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Or. en

Amendement 26
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et prie le Conseil 
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 ainsi que la décision du
Conseil du 25 octobre 2010 d'inviter la 
Commission à élaborer dès que possible 
son avis sur le sujet;

Or. en

Amendement 27
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et prie le Conseil
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 ainsi que la décision du
Conseil du 25 octobre 2010 invitant la 
Commission à élaborer dès que possible 
son avis sur le sujet;

Or. en

Amendement 28
Teresa Riera Madurell, María Muñiz De Urquiza, Raimon Obiols

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2
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Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et prie le Conseil 
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et l'invitation, adressée 
par le Conseil à la Commission le
25 octobre 2010, à élaborer son avis sur le 
sujet;

Or. es

Amendement 29
Fiorello Provera, Nikolaos Salavrakos, Lorenzo Fontana

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et prie le Conseil 
d'inviter la Commission à élaborer dès que 
possible son avis sur le sujet;

2. accueille favorablement les conclusions 
du Conseil du 25 octobre 2010 de 
transmettre à la Commission la demande 
d'adhésion à l'Union européenne présentée 
par la Serbie le 22 décembre 2009 et prie 
la Commission d'élaborer dès que possible 
son avis sur le sujet;

Or. en

Amendement 30
Marietta Giannakou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. accueille favorablement la demande 
d'adhésion de la Serbie à l'Union 
européenne présentée par ce pays le 
22 décembre 2009 et prie le Conseil 
d'inviter la Commission à élaborer dès que 

2. accueille favorablement les conclusions 
du Conseil du 25 octobre 2010 de 
transmettre à la Commission la demande 
d'adhésion à l'Union européenne présentée 
par la Serbie le 22 décembre 2009 et prie 
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possible son avis sur le sujet; la Commission d'élaborer dès que possible 
son avis sur le sujet;

Or. en

Amendement 31
Emine Bozkurt

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux;

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux; relève, dans ce contexte, une 
augmentation inquiétante du nombre de 
demandeurs d'asile originaires de Serbie 
dans les États membres, ce qui pourrait 
mettre en péril le régime d'exemption de 
visa; prie instamment les autorités serbes 
de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que les ressortissants serbes soient 
correctement informés de leurs droits et 
obligations tels qu'ils découlent du régime 
d'exemption de visa;

Or. en
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Amendement 32
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux;

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux; demande aux autorités 
serbes d'adopter les mesures nécessaires 
et de mettre tout en œuvre pour limiter les 
possibilités d'abus du régime d'exemption 
de visa;

Or. en

Amendement 33
Lorenzo Fontana

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 

3. accueille avec préoccupation, eu égard 
au taux de chômage élevé qui règne en 
Serbie et à la stagnation économique qui 
affecte les États membres, la décision du 
Conseil relative à la libéralisation du 
régime des visas, permettant aux 
ressortissants serbes de voyager sans visa 
dans les pays de la zone Schengen à 
compter du 19 décembre 2009; accueille 
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Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux;

favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux;

Or. it

Amendement 34
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les déplacements des 
populations de la région des Balkans 
occidentaux;

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité;
demande à ce que d'autres initiatives soient 
prises pour faciliter les contacts 
interpersonnels et la mobilité dans la 
région des Balkans occidentaux;

Or. en

Amendement 35
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3
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Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité et 
demande à ce que d'autres initiatives 
soient prises pour faciliter les 
déplacements des populations de la région 
des Balkans occidentaux;

3. se félicite de la décision du Conseil 
relative à la libéralisation du régime des 
visas, permettant aux ressortissants serbes 
de voyager sans visa dans les pays de la 
zone Schengen à compter du 
19 décembre 2009; accueille 
favorablement la décision du 
gouvernement serbe de permettre aux 
ressortissants de l'Union de voyager en 
Serbie avec la seule carte d'identité;

Or. de

Amendement 36
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 bis. relève avec satisfaction que 
l'instrument d'aide de préadhésion (IAP) 
fonctionne bien en Serbie; encourage le 
gouvernement tout comme l'Union 
européenne à simplifier les procédures 
administratives de financement au titre de 
l'IAP afin de le rendre plus accessible aux 
petits bénéficiaires et aux bénéficiaires 
non centralisés; souligne la nécessité de 
maintenir un niveau approprié d'aide de 
pré-adhésion lors de la prochaine révision 
du cadre financier de l'Union 
européenne;

Or. en
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Amendement 37
María Muñiz De Urquiza

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune UE-
Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent
l'une des conditions les plus importantes 
pour que tous les pays des Balkans 
occidentaux s'acheminent vers leur 
adhésion à l'Union européenne;

4. se félicite, comme d'un facteur de paix, 
de sécurité et de stabilité dans la région,
de la résolution commune UE-Serbie sur 
l'avis consultatif de la Cour internationale 
de justice sur la déclaration unilatérale 
d'indépendance du Kosovo, adoptée par 
acclamation par l'Assemblée générale des 
Nations unies le 9 septembre; estime que 
ce résultat satisfaisant, qui met en lumière 
l'orientation européenne du 
gouvernement serbe, a été favorisé par 
l'existence de positions distinctes au sein 
du Conseil; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite;
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle qu'une 
approche constructive de la coopération 
régionale constitue l'une des conditions les 
plus importantes pour que tous les pays des 
Balkans occidentaux s'acheminent vers leur 
adhésion à l'Union européenne;

Or. es

Amendement 38
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4



PE452.768v01-00 22/106 AM\838999FR.doc

FR

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

4. conscient de la nature sensible et 
complexe de la question du Kosovo, se 
félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite notamment de la 
volonté du gouvernement serbe de 
reprendre le dialogue avec le Kosovo dans 
un cadre propre à l'Union et demande à la 
haute représentante / vice-présidente de 
faire en sorte que les négociations soient 
engagées au plus vite; compte tenu de la
crise politique au Kosovo, se déclare 
confiant quant à l'adoption possible d'une 
approche graduelle, au profit de tous les 
habitants du pays; souligne que, pour que 
ce dialogue aboutisse, les deux parties 
devront témoigner de leur engagement et 
faire preuve de leur volonté de parvenir à 
un compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 39
Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la 
Cour internationale de justice sur 
l'indépendance du Kosovo, adoptée par 

4. se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 



AM\838999FR.doc 23/106 PE452.768v01-00

FR

acclamation par l'Assemblée générale des 
Nations unies le 9 septembre; se félicite de 
la volonté du gouvernement serbe de 
reprendre le dialogue avec le Kosovo dans 
un cadre propre à l'Union et demande que 
les négociations soient engagées au plus 
vite; souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

négociations soient engagées au plus vite, 
compte tenu du fait que le processus de 
dialogue constitue en soi un facteur de 
stabilité pour la région; souligne que, pour 
que ce dialogue aboutisse, les deux parties 
devront témoigner de leur engagement et 
faire preuve de leur volonté de parvenir à 
un compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. ro

Amendement 40
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union, telle qu'illustrée tout 
dernièrement par le ministre serbe des 
affaires étrangères, Vuk Jeremic, qui a 
exprimé la volonté de son gouvernement 
d'engager "immédiatement" ce dialogue;
espère que la crise politique au Kosovo ne 
retardera pas inutilement ce dialogue 
renouvelé; souligne que, pour que ce 
dialogue aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
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que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 41
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite;
demande à la Serbie d'engager un 
dialogue avec le Kosovo sans plus 
renvoyer à de nouvelles négociations sur 
le statut ou sur la scission; souligne que, 
pour que ce dialogue aboutisse, les deux 
parties devront témoigner de leur 
engagement et faire preuve de leur volonté 
de parvenir à un compromis dans l'intérêt 
de leur avenir européen commun; rappelle 
que des relations de bon voisinage 
constituent l'une des conditions les plus 
importantes pour que tous les pays des 
Balkans occidentaux s'acheminent vers leur 
adhésion à l'Union européenne;

Or. en
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Amendement 42
Traian Ungureanu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent 
l'une des conditions les plus importantes 
pour que tous les pays des Balkans 
occidentaux s'acheminent vers leur 
adhésion à l'Union européenne;

4. prend note de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que de bonnes 
relations et une coopération régionale
constituent l'une des conditions les plus 
importantes pour que tous les pays des 
Balkans occidentaux s'acheminent vers leur 
adhésion à l'Union européenne;

Or. en

Amendement 43
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
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l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun et de leur intérêt 
commun d'instaurer une paix, une 
sécurité et une stabilité durables dans la 
région et d'améliorer le quotidien de la 
population; rappelle que des relations de 
bon voisinage constituent l'une des 
conditions les plus importantes pour que 
tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 44
Adrian Severin, Victor Boştinaru

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
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compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent
l'une des conditions les plus importantes 
pour que tous les pays des Balkans 
occidentaux s'acheminent vers leur 
adhésion à l'Union européenne;

compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; souligne l'influence 
positive de l'Union sur l'évolution de ce 
dialogue au moyen d'incitations 
adéquates; reconnaît que ce processus 
met à l'épreuve la crédibilité et la vision 
politique de l'Union européenne dans toute 
la région; souligne néanmoins que les 
progrès de la Serbie sur la voie de 
l'intégration à l'Union devraient être 
évalués en fonction des ses mérites 
propres et ne devraient pas dépendre des 
progrès du Kosovo; 

Or. en

Amendement 45
Zoran Thaler

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne; fait valoir que le dialogue 
entre les autorités de la Serbie et du 
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Kosovo est d'une importance capitale 
pour l'instauration de conditions de vie 
normales et pour le bien-être des citoyens;

Or. en

Amendement 46
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur
l'indépendance du Kosovo, adoptée par 
acclamation par l'Assemblée générale des 
Nations unies le 9 septembre; se félicite de 
la volonté du gouvernement serbe de 
reprendre le dialogue avec le Kosovo dans 
un cadre propre à l'Union et demande que 
les négociations soient engagées au plus 
vite; souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur le Kosovo, 
adoptée par acclamation par l'Assemblée 
générale des Nations unies le 9 septembre; 
se félicite de la volonté du gouvernement 
serbe de reprendre le dialogue avec le 
Kosovo dans un cadre propre à l'Union et 
demande que les négociations soient 
engagées au plus vite; souligne que, pour 
que ce dialogue aboutisse, les deux parties 
devront témoigner de leur engagement et 
faire preuve de leur volonté de parvenir à 
un compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 47
Fiorello Provera, Nikolaos Salavrakos, Lorenzo Fontana

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4
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Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur la légalité de 
la déclaration unilatérale d'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 48
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur la légalité de 
la déclaration unilatérale d'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
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souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

Or. en

Amendement 49
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne;

4. se félicite de la résolution commune 
UE-Serbie sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de justice sur l'indépendance 
du Kosovo, adoptée par acclamation par 
l'Assemblée générale des Nations unies le 
9 septembre; se félicite de la volonté du 
gouvernement serbe de reprendre le 
dialogue avec le Kosovo dans un cadre 
propre à l'Union et demande que les 
négociations soient engagées au plus vite; 
souligne que, pour que ce dialogue 
aboutisse, les deux parties devront 
témoigner de leur engagement et faire 
preuve de leur volonté de parvenir à un 
compromis dans l'intérêt de leur avenir 
européen commun; rappelle que des 
relations de bon voisinage constituent l'une 
des conditions les plus importantes pour 
que tous les pays des Balkans occidentaux 
s'acheminent vers leur adhésion à l'Union 
européenne; salue tout particulièrement, 
à cet égard, la visite du président Tadić 
à Vukovar le 3 novembre 2010 comme un 
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geste significatif dans la poursuite de 
l'amélioration des relations avec la 
Croatie;

Or. en

Amendement 50
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 bis. souligne l'importance de la 
coopération avec EULEX et appelle 
instamment à des efforts renouvelés afin 
de garantir l'État de droit et de lutter 
contre la criminalité organisée dans le 
nord du Kosovo;  prend note de l'absence 
d'un contrôle et d'une surveillance 
adéquats de la frontière administrative 
avec le Kosovo et souligne que l'échange 
d'informations avec EULEX doit être 
amélioré; souligne la nécessité de rendre 
le tribunal de district de Mitrovica 
pleinement opérationnel en le dotant de 
juges et de procureurs qualifiés; 

Or. en

Amendement 51
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 bis. prie instamment le gouvernement 
serbe de démanteler les structures 
parallèles au Kosovo qui entravent le 
processus de décentralisation et 
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empêchent la pleine intégration de la 
communauté serbe dans les institutions 
du Kosovo; demande, à cet égard, aux 
autorités serbes de jouer un rôle 
constructif eu égard à la mise en place et 
au fonctionnement des institutions 
municipales dans les municipalités serbes 
multiethniques tant au nord qu'au sud de 
la rivière Ibar;

Or. en

Amendement 52
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 ter. demande aux autorités serbes 
d'adopter une attitude constructive envers 
les prochaines élections générales au 
Kosovo; souligne que des institutions 
multiethniques stables au Kosovo sont 
dans l'intérêt aussi bien de la Serbie que
des autres pays limitrophes et estime, à cet 
égard, que la participation des Serbes du 
Kosovo au processus électoral est un 
élément indispensable pour empêcher la 
marginalisation de la communauté serbe 
du Kosovo;

Or. en

Amendement 53
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 quater (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

4 quater. prend acte des efforts consentis 
aussi bien par la Serbie que par le Kosovo 
pour localiser les personnes disparues à la 
suite des conflits de 1998-1999, grâce au 
"Groupe de travail sur les personnes 
portées disparues en relation avec les 
événements survenus au Kosovo"; 
souligne l'importance de résoudre cette 
question pour surmonter le conflit des 
années 1998-1999; prend également note 
des quelque 1 862 cas de disparitions 
encore non résolus et appelle la Serbie 
comme le Kosovo à élargir au maximum 
leur coopération mutuelle, ainsi que leur 
collaboration avec le CICR, EULEX et 
d'autres entités dans le cadre de la 
recherche de ces personnes;

Or. en

Amendement 54
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 ter. souligne que le développement de la 
coopération régionale demeure une 
priorité clé pour l'Union européenne et 
est conçue comme un catalyseur de la 
réconciliation, du bon voisinage et des 
bonnes relations politiques dans les 
Balkans occidentaux; demande, par 
conséquent, à la Serbie de suivre une 
approche constructive vers une 
coopération régionale plus inclusive et 
à la haute représentante / vice-présidente 
de promouvoir une solution pratique 
durable à la représentation du Kosovo 
dans les enceintes internationales; 
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Or. en

Amendement 55
María Muñiz De Urquiza

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 bis. estime qu'une approche 
constructive de la coopération régionale 
est essentielle et appelle à la recherche de 
solutions pragmatiques en ce qui 
concerne la participation du Kosovo –
conformément à la résolution 1244(1999) 

du Conseil de sécurité des Nations unies –
aux organisations régionales, sans 
préjudice de son statut; se félicite, à cet 
égard, de la réunion de haut niveau UE-
Balkans occidentaux qui s'est tenue à 
Sarajevo le 2 juin 2010;

Or. es

Amendement 56
Teresa Riera Madurell, María Muñiz De Urquiza, Raimon Obiols

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que 
le mandat de la Cour puisse enfin être 

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; se félicite de l'esprit de 
coopération qui se reflète dans le rapport 
du procureur général du TPIY présenté le 
18 juin 2010; demande au gouvernement 
serbe de poursuivre les démarches et de 
réélaborer et d'adopter les mesures 
nécessaires en vue de l'arrestation et de
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
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mené à bien, notamment au moyen d'une 
refonte de la stratégie actuelle pour 
localiser les fugitifs, qui ne s'est pas 
avérée efficace jusqu'à présent;

La Haye, afin que le mandat de la Cour 
puisse enfin être mené à bien;

Or. es

Amendement 57
Adrian Severin, Victor Boştinaru

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs 
vers La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une 
refonte de la stratégie actuelle pour 
localiser les fugitifs, qui ne s'est pas 
avérée efficace jusqu'à présent;

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; demande que des mesures 
soient prises d'urgence à cet effet de 
manière à ce que le mandat de la Cour 
puisse enfin être mené à bien; rappelle 
que, conformément au rapport du 
procureur de la TPIY au Conseil de 
sécurité des Nations unies, la Serbie a mis 
en place une coopération adéquate et 
a témoigné de sa volonté farouche de 
rechercher les derniers fugitifs;

Or. en

Amendement 58
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
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essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes
d'une coopération pleine et entière et
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que 
le mandat de la Cour puisse enfin être 
mené à bien, notamment au moyen d'une 
refonte de la stratégie actuelle pour 
localiser les fugitifs, qui ne s'est pas 
avérée efficace jusqu'à présent;

essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne l'importance qu'il 
accorde à l'arrestation et à l'extradition des 
deux derniers fugitifs vers La Haye et se 
félicite de ce que les autorités serbes aient 
transmis un ensemble de journaux de 
guerre rédigés par Ratko Mladic, offrant 
ainsi des indications précieuses au 
procureur du TPIY; tout en prenant 
également note de la récente décision du 
gouvernement serbe d'augmenter le 
montant des récompenses pour toute 
information sur l'endroit où se cachent 
les fugitifs, demande que des efforts 
systématiques soient déployés en vue de
leur arrestation de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, appelle notamment à une 
réévaluation de l'approche opérationnelle 
et des méthodes d'enquêtes actuelles, 
conformément aux recommandations du 
TPIY;

Or. en

Amendement 59
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne et demande au gouvernement 
serbe de continuer à coopérer étroitement 
avec le tribunal, notamment en 
transmettant sans délai tous les 
documents demandés et en concluant les 
affaires renvoyées du TPIY; souligne 
l'extrême importance de l'arrestation et de
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
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à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

La Haye et demande que des mesures 
soient prises d'urgence à cet effet de 
manière à ce que le mandat de la Cour 
puisse enfin être mené à bien, notamment 
au moyen d'une refonte de la stratégie 
actuelle pour localiser les fugitifs, qui ne 
s'est pas avérée efficace jusqu'à présent;

Or. en

Amendement 60
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; note que la Serbie continue 
de répondre de manière suffisante aux 
demandes d'aide du TPIY et demande son 
appui dans le cadre des procès et des 
appels en cours devant le tribunal, mais
souligne que l'arrestation et l'extradition 
des deux derniers fugitifs vers La Haye 
sont les seuls éléments qui peuvent être 
considérés comme les signes les plus 
convaincants d'une coopération pleine et 
entière et demande que des mesures soient 
prises d'urgence à cet effet de manière à ce 
que le mandat de la Cour puisse être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

Or. en
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Amendement 61
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye seraient les preuves les plus 
convaincantes des efforts de la Serbie et 
de sa coopération avec le TPIY et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

Or. en

Amendement 62
Emine Bozkurt

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et
demande que des mesures soient prises
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour l'adhésion à l'Union 
européenne et pour que la Serbie 
progresse sur la voie de son adhésion 
à l'Union européenne; souligne que 
l'arrestation et l'extradition des deux 
derniers fugitifs vers La Haye sont les seuls 
éléments qui peuvent être considérés 
comme des signes d'une coopération pleine 
et entière; rappelle la déclaration du 
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mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

procureur général du TPIY du 
20 septembre 2010, dans laquelle il 
exprime son mécontentement face aux 
efforts de la Serbie visant à trouver Ratko 
Mladic et Goran Hadzic; demande que des 
mesures soient prises d'urgence à cet effet 
de manière à ce que le mandat de la Cour 
puisse enfin être mené à bien, notamment 
au moyen d'une refonte de la stratégie 
actuelle pour localiser les fugitifs, qui ne 
s'est pas avérée efficace jusqu'à présent;

Or. en

Amendement 63
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent; rappelle, à cet égard, les 
conclusions du Conseil selon lesquelles 
aucune autre mesure ne peut être prise 
dans le cadre du processus d'adhésion 
jusqu'à ce que les derniers criminels de 
guerre en fuite aient été arrêtés; 

Or. en
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Amendement 64
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

5. rappelle qu'une coopération pleine et 
entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené 
à bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent; se félicite de la récente 
décision du gouvernement serbe de 
multiplier par dix le montant de la 
récompense pour toute information qui 
pourrait mener à l'arrestation de Ratko 
Mladic comme un signe de la volonté 
politique de la Serbie de coopérer avec le 
TPIY et de se conformer à ses obligations 
internationales;

Or. en

Amendement 65
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. rappelle qu'une coopération pleine et 5. rappelle qu'une coopération pleine et 
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entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que l'arrestation et 
l'extradition des deux derniers fugitifs vers 
La Haye sont les seuls éléments qui 
peuvent être considérés comme des signes 
d'une coopération pleine et entière et 
demande que des mesures soient prises 
d'urgence à cet effet de manière à ce que le 
mandat de la Cour puisse enfin être mené à 
bien, notamment au moyen d'une refonte 
de la stratégie actuelle pour localiser les 
fugitifs, qui ne s'est pas avérée efficace 
jusqu'à présent;

entière avec le TPIY est une condition 
essentielle pour que la Serbie progresse sur 
la voie de son adhésion à l'Union 
européenne; souligne que des efforts 
évidents en vue d'arrêter les deux derniers 
fugitifs sont les seuls éléments qui peuvent 
être considérés comme des signes d'une 
coopération pleine et entière et demande 
que des mesures soient prises d'urgence à 
cet effet de manière à ce que le mandat de 
la Cour puisse enfin être mené à bien, 
notamment au moyen d'une refonte de la 
stratégie actuelle pour localiser les fugitifs, 
qui ne s'est pas avérée efficace jusqu'à 
présent;

Or. de

Amendement 66
Zoran Thaler

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. accueille favorablement la résolution sur 
Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue le 
dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac 
Perućac;

6. accueille favorablement la résolution sur 
Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue 
également la décision du président Tadić 
de rendre hommage aux victimes du 
massacre de Vukovar de 1991 et de 
présenter ses excuses aux victimes, 
ouvrant ainsi la voie à la réconciliation; 
salue le dévouement et le 
professionnalisme du bureau du procureur 
spécial pour les crimes de guerre, 
notamment de sa réaction rapide dans 
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l'affaire de l'enquête du Lac Perućac;

Or. en

Amendement 67
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. accueille favorablement la résolution sur 
Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue le 
dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac
Perućac;

6. accueille favorablement la résolution sur 
Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue le 
dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac
Perućac; salue également la récente visite 
du président Tadic au mémorial d'Ovčara, 
près de Vukovar, ce qui offre de nouvelles 
perspectives de réconciliation de la Serbie 
et de la Croatie;

Or. en

Amendement 68
Kinga Gál

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. accueille favorablement la résolution sur 6. accueille favorablement la résolution sur 
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Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue le 
dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac 
Perućac;

Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue le 
dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac 
Perućac; se félicite de toutes les mesures 
visant à la réconciliation entre les 
communautés ethniques et encourage 
d'autres mesures en la matière, et 
souligne la nécessité de lever la 
culpabilité collective attribuée, à tort, 
à certaines communautés ethniques de 
Serbie, notamment en Voïvodine, et la 
réhabilitation des personnes expulsées et 
condamnées;

Or. en

Amendement 69
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. accueille favorablement la résolution sur 
Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica comme un pas 
supplémentaire sur cette voie; salue le 

6. accueille favorablement la résolution sur 
Srebrenica adoptée par le Parlement serbe 
comme une étape importante dans le 
processus de conscientisation à l'égard des 
atrocités qui ont été commises dans un 
passé récent ainsi que de réconciliation 
régionale; se félicite de la décision du 
président Tadić de participer aux 
commémorations organisées 15 ans après 
le génocide de Srebrenica ainsi que de sa 
visite à Vukovar et Ovčara comme des pas 
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dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac 
Perućac;

supplémentaires sur cette voie; salue le 
dévouement et le professionnalisme du 
bureau du procureur spécial pour les 
crimes de guerre, notamment de sa réaction 
rapide dans l'affaire de l'enquête du Lac 
Perućac;

Or. en

Amendement 70
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

6 bis. se félicite de la visite, le 
4 novembre 2010, du président serbe 
à Vukovar, dans l'est de la Croatie, où il 
a rendu hommage et présenté ses excuses 
aux victimes du massacre d'Ovcara de 
1991; estime que cette démarche 
contribue grandement à la réconciliation 
et à la stabilisation dans la région, en 
donnant un nouvel élan au 
développement de bonnes relations de 
voisinage entre la Serbie et la Croatie;

Or. en

Amendement 71
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. prend acte se la réforme de l'appareil 
judiciaire et demande que de nouvelles 
mesures énergiques soient prises afin de 
garantir l'indépendance et l'impartialité des 
juges et de rendre le travail des tribunaux 

7. prend acte se la réforme de l'appareil 
judiciaire et demande que de nouvelles 
mesures énergiques soient prises afin de 
garantir l'indépendance et l'impartialité des 
juges et de rendre le travail des tribunaux 
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plus efficaces; accueille favorablement la 
nouvelle procédure de nomination des 
juges mais souligne qu'elle devrait être 
menée en toute transparence, de manière 
à garantir le droit des juges non reconduits 
dans leurs fonctions de faire appel d'une 
décision de ce type, et met en garde contre 
la politisation de cette procédure; attire 
l'attention sur les retards dans l'adoption 
des mesures législatives y afférentes et 
demande au gouvernement de transmettre 
sans tarder au Parlement les projets de loi 
qui ne l'ont pas encore été; demande en 
outre de consacrer davantage de ressources 
financières et administratives aux 
tribunaux, y compris le tribunal 
constitutionnel, afin d'améliorer leur 
fonctionnement et d'éliminer l'arriéré;

plus efficaces; accueille favorablement la
décision politique consistant à engager la
nouvelle procédure de nomination des 
juges mais souligne qu'elle devrait être 
menée en toute transparence, de manière 
à garantir le droit des juges non reconduits 
dans leurs fonctions de faire efficacement
appel d'une décision de ce type, et met en 
garde contre la politisation de cette 
procédure; attire l'attention sur les retards 
dans l'adoption des mesures législatives y 
afférentes et demande au gouvernement de 
transmettre sans tarder au Parlement les 
projets de loi qui ne l'ont pas encore été; 
demande en outre de consacrer davantage 
de ressources financières et administratives 
aux tribunaux, y compris le tribunal 
constitutionnel, afin d'améliorer leur 
fonctionnement et d'éliminer l'arriéré;

Or. en

Amendement 72
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. prend acte se la réforme de l'appareil 
judiciaire et demande que de nouvelles 
mesures énergiques soient prises afin de 
garantir l'indépendance et l'impartialité des 
juges et de rendre le travail des tribunaux 
plus efficaces; accueille favorablement la 
nouvelle procédure de nomination des 
juges mais souligne qu'elle devrait être 
menée en toute transparence, de manière 
à garantir le droit des juges non reconduits 
dans leurs fonctions de faire appel d'une 
décision de ce type, et met en garde contre 
la politisation de cette procédure; attire 
l'attention sur les retards dans l'adoption 
des mesures législatives y afférentes et 
demande au gouvernement de transmettre 

7. prend acte se la réforme de l'appareil 
judiciaire et demande que de nouvelles 
mesures énergiques soient prises afin de 
garantir l'indépendance et l'impartialité des 
juges et de rendre le travail des tribunaux 
plus efficaces; accueille favorablement la 
nouvelle procédure de nomination des 
juges mais souligne qu'elle devrait être 
menée en toute transparence, de manière 
à garantir le droit des juges non reconduits 
dans leurs fonctions de faire appel d'une 
décision de ce type, et met en garde contre 
la politisation de cette procédure; attire 
l'attention sur les retards dans l'adoption 
des mesures législatives y afférentes et 
demande au gouvernement de transmettre 
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sans tarder au Parlement les projets de loi 
qui ne l'ont pas encore été; demande en 
outre de consacrer davantage de ressources 
financières et administratives aux 
tribunaux, y compris le tribunal 
constitutionnel, afin d'améliorer leur 
fonctionnement et d'éliminer l'arriéré;

sans tarder au Parlement les projets de loi 
qui ne l'ont pas encore été; appelle à une 
transparence complète dans 
l'administration de la justice; demande en 
outre de consacrer davantage de ressources 
financières et administratives aux 
tribunaux, y compris le tribunal 
constitutionnel, afin d'améliorer leur 
fonctionnement et d'éliminer l'arriéré; la 
restitution des biens à leurs anciens 
propriétaires devrait, à cet égard, être 
largement prioritaire;

Or. en

Amendement 73
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 
un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; relève en 
particulier le rôle du trafic illégal de 
cigarettes et ses conséquences négatives 
ainsi que les autres formes d'activités 
illicites sous-tendant les réseaux 
criminels; fait valoir que la pratique du 
cumul des fonctions représente un risque 
important de conflit d'intérêts et que ce 
problème devrait être résolu en priorité; 
s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
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aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis; 
fait valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice;

intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis; 
fait valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice; souligne 
l'importance de suivre rigoureusement les 
procédures établies afin de renforcer la 
confiance de la société dans l'impartialité 
de l'administration de la justice;

Or. en

Amendement 74
Zoran Thaler

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 
un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des 

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions chez les 
fonctionnaires représente un risque 
important de conflit d'intérêts et que ce 
problème devrait être résolu en priorité; 
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récentes modifications apportées à la loi 
sur l'Agence de lutte contre la corruption
allant à cet encontre et prend acte du 
recours intenté par l'Agence auprès du 
tribunal constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis; 
fait valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice;

s'inquiète, à cet égard, de la récente 
modification apportée à la loi sur l'Agence 
de lutte contre la corruption autorisant ce 
genre de pratiques et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis;
encourage les autorités à adopter des 
mesures législatives prévoyant une 
protection efficace des informateurs; fait 
valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice;

Or. en

Amendement 75
Edward McMillan-Scott

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 
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un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis;
fait valoir que la restitution des biens
représente une étape importante dans
l'administration de la justice;

un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis;
souligne l'importance de la restitution des 
biens qu'il considère comme une 
condition fondamentale à l'adhésion de la 
Serbie à l'Union européenne;

Or. en

Amendement 76
Kinga Gál

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 
d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 



PE452.768v01-00 50/106 AM\838999FR.doc

FR

un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis; 
fait valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice;

un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition; 
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis, 
en prenant également en compte les 
spécificités des partis politiques des 
minorités nationales; fait aussi valoir que 
la restitution des biens représente une étape 
importante dans l'administration de la 
justice;

Or. en

Amendement 77
Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté, mais souligne 
que la corruption est encore très répandue 
dans le pays et appelle à davantage 

8. rappelle que les efforts visant à faire 
respecter l'état de droit doivent constituer 
la priorité absolue pour les autorités; salue 
les progrès accomplis dans la lutte contre la 
corruption, qui se sont notamment traduits 
par les récents cas de poursuites de grande 
envergure ainsi que par la mise en place 
d'un cadre juridique adapté et par l'entrée 
en activité de l'agence anti-corruption en 
janvier 2010, mais souligne que la 
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d'efforts pour l'éradiquer; fait valoir que la 
pratique du cumul des fonctions représente 
un risque important de conflit d'intérêts et 
que ce problème devrait être résolu en 
priorité; s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition;
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis;
fait valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice;

corruption est encore très répandue dans le 
pays et appelle à davantage d'efforts pour 
l'éradiquer; fait valoir que la pratique du 
cumul des fonctions représente un risque 
important de conflit d'intérêts et que ce 
problème devrait être résolu en priorité;
s'inquiète, à cet égard, des récentes 
modifications apportées à la loi sur 
l'Agence de lutte contre la corruption allant 
à cet encontre et prend acte du recours 
intenté par l'Agence auprès du tribunal 
constitutionnel à propos de la 
constitutionnalité de cette disposition;
demande aux autorités d'apporter tout le 
soutien politique et administratif nécessaire 
aux activités de l'Agence et souligne qu'il 
est nécessaire d'enquêter dans les plus brefs 
délais sur les cas de corruption signalés par 
l'Agence; demande que soient adoptées des 
modifications à la loi sur le financement 
des partis politiques de manière à garantir 
la transparence ainsi qu'un système de 
contrôle efficace du financement des partis;
fait valoir que la restitution des biens 
représente une étape importante dans 
l'administration de la justice;

Or. ro

Amendement 78
Zoran Thaler

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

8 bis. estime qu'une des caractéristiques 
essentielles d'une démocratie moderne et 
consolidée du XXIe siècle consiste en la 
séparation de l'Église et de l'État; 

Or. en
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Amendement 79
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

8 bis. fait valoir que la Serbie est le pays
d'Europe qui compte le nombre le plus 
élevé de réfugiés et de déplacés internes 
(PDI), plus de 80 000 réfugiés vivent ainsi 
aujourd'hui en Serbie, dont jusqu'à 75 % 
proviennent de Croatie, ainsi qu'environ 
210 000 déplacés internes du Kosovo; est 
conscient des contraintes auxquelles le 
pays est confronté en termes de recherche 
de solutions d'intégration locale pour les 
réfugiés et les déplacés internes étant 
donné le ralentissement économique 
mondial actuel; se félicite des initiatives 
de la Serbie visant à redynamiser le 
processus régional en faveur d'une 
solution durable au problème des réfugiés 
par l'organisation d'une conférence 
ministérielle régionale qui s'est tenue 
à Belgrade, le 25 mars 2010; demande 
que l'Union européenne soit plus 
activement associée à l'aide à ces 
personnes au moyen des crédits de l'AIP 
et fasse également usage de son poids 
politique sur les pays candidats 
à l'adhésion à l'Union européenne ainsi 
que sur les pays candidats potentiels dans 
la région pour que les obstacles au retour 
des réfugiés soient levés; demande aux 
pays signataires de la déclaration de 
Sarajevo d'accomplir des progrès plus 
importants en matière de retour et de 
réintégration des réfugiés et des déplacés 
internes;

Or. en
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Amendement 80
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite des progrès accomplis dans la 
réforme de l'administration publique; 
souligne que davantage d'efforts devraient 
être consacrés à la mise sur pied d'une 
fonction publique indépendante et fait 
valoir, à cet égard, que la pratique de 
recrutement du personnel en dehors du 
cadre de la loi sur la fonction publique, à la 
faveur d'accointances politiques, s'avère 
préjudiciable; attire l'attention sur le besoin 
continu de renforcement des capacités de 
l'administration, aux niveaux aussi bien 
national que local, et invite la Commission 
à reconduire son aide en faveur des 
autorités à cet effet, en coordination avec 
d'autres donateurs;

9. se félicite des progrès accomplis dans la 
réforme de l'administration publique; 
souligne que davantage d'efforts devraient 
être consacrés à la mise sur pied d'une 
fonction publique indépendante, demande, 
à cet effet, que soient introduits un 
système de progression de carrière fondé 
sur le mérite ainsi qu'une gestion efficace 
des ressources humaines et fait valoir, à 
cet égard, que la pratique de recrutement 
du personnel en dehors du cadre de la loi 
sur la fonction publique, à la faveur 
d'accointances politiques, s'avère 
préjudiciable; attire l'attention sur le besoin 
continu de renforcement des capacités de 
l'administration, aux niveaux aussi bien 
national que local, appelle à un 
renforcement de la capacité et de la 
coordination de l'administration publique 
dans le domaine de l'intégration à l'Union 
européenne et invite la Commission à 
reconduire son aide en faveur des autorités 
à cet effet, en coordination avec d'autres 
donateurs;

Or. en

Amendement 81
Kinga Gál

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite des progrès accomplis dans la 
réforme de l'administration publique; 
souligne que davantage d'efforts devraient 

9. se félicite des progrès accomplis dans la 
réforme de l'administration publique; 
souligne que davantage d'efforts devraient 
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être consacrés à la mise sur pied d'une 
fonction publique indépendante et fait 
valoir, à cet égard, que la pratique de 
recrutement du personnel en dehors du 
cadre de la loi sur la fonction publique, à la 
faveur d'accointances politiques, s'avère 
préjudiciable; attire l'attention sur le besoin 
continu de renforcement des capacités de 
l'administration, aux niveaux aussi bien 
national que local, et invite la Commission 
à reconduire son aide en faveur des 
autorités à cet effet, en coordination avec 
d'autres donateurs;

être consacrés à la mise sur pied d'une 
fonction publique indépendante et fait 
valoir, à cet égard, que la pratique de 
recrutement du personnel en dehors du 
cadre de la loi sur la fonction publique, à la 
faveur d'accointances politiques, s'avère 
préjudiciable, attire l'attention sur la 
sous-représentation criante des membres 
des minorités nationales dans 
l'administration publique et dans les 
tribunaux, ainsi que dans les entreprises 
d'État; attire l'attention sur le besoin 
continu de renforcement des capacités de 
l'administration, aux niveaux aussi bien 
national que local, et invite la Commission 
à reconduire son aide en faveur des 
autorités à cet effet, en coordination avec 
d'autres donateurs;

Or. en

Amendement 82
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite des progrès accomplis dans la 
réforme de l'administration publique; 
souligne que davantage d'efforts devraient 
être consacrés à la mise sur pied d'une 
fonction publique indépendante et fait 
valoir, à cet égard, que la pratique de 
recrutement du personnel en dehors du 
cadre de la loi sur la fonction publique, 
à la faveur d'accointances politiques, 
s'avère préjudiciable; attire l'attention sur 
le besoin continu de renforcement des 
capacités de l'administration, aux niveaux 
aussi bien national que local, et invite la 
Commission à reconduire son aide en 
faveur des autorités à cet effet, en 
coordination avec d'autres donateurs;

9. se félicite des progrès accomplis dans la 
réforme de l'administration publique; 
souligne que davantage d'efforts devraient 
être consacrés à la mise sur pied d'une 
fonction publique indépendante et souligne 
l'importance d'un processus de 
recrutement professionnel, équitable et 
transparent; attire l'attention sur le besoin 
continu de renforcement des capacités de 
l'administration, aux niveaux aussi bien 
national que local, et invite la Commission 
à reconduire son aide en faveur des 
autorités à cet effet, en coordination avec 
d'autres donateurs;
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Or. en

Amendement 83
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; salue les efforts consentis afin 
d'accroître la représentation des femmes 
au sein de la police;

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins et de 
nombreux pays de l'UE; se félicite, en 
particulier, de l'accord de coopération 
policière avec la Croatie, ainsi qu'avec la 
Bosnie-et-Herzégovine, qui inclut 
également la coopération relative à la 
protection de la frontière nationale dans 
la région transfrontalière; salue la 
signature d'une feuille de route pour la 
coopération avec Europol, en vue de 
conclure un accord opérationnel avec 
cette autorité répressive de l'UE; souligne, 
toutefois, qu'il importe de consentir 
davantage d'efforts pour relever les défis 
de la feuille de route, en particulier dans 
les domaines liés à la protection des 
données personnelles et des données 
classifiées, des éléments qui sont 
également essentiels pour la conclusion 
d'un accord de coopération avec 
Eurojust;

Or. en

Amendement 84
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10
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Projet de proposition de résolution Amendement

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; salue les efforts consentis afin 
d'accroître la représentation des femmes au
sein de la police;

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; considère qu'il convient 
d'accorder la plus haute priorité à la 
neutralité des forces de police et des 
autres services répressifs dans leurs 
relations avec toutes les minorités et invite 
les autorités à améliorer la formation 
destinée à les sensibiliser à cet égard;
salue les efforts consentis afin d'accroître la 
représentation des femmes au sein de la 
police; se félicite en outre des efforts 
réalisés à ce jour pour éliminer le funeste 
héritage du passé concernant les activités 
des forces de sécurité et invite les autorités 
à veiller à ce que ces activités soient 
pleinement contrôlées par le 
gouvernement;

Or. en

Amendement 85
Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
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notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; salue les efforts consentis afin 
d'accroître la représentation des femmes au 
sein de la police;

notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; demande que des mesures 
supplémentaires soient adoptées dans le 
but de résoudre le problème de 
l'insuffisance de personnel et des 
conditions de travail inadéquates de 
certains services de police; salue les 
efforts consentis afin d'accroître la 
représentation des femmes au sein de la 
police;

Or. ro

Amendement 86
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; salue les efforts consentis afin 
d'accroître la représentation des femmes au 
sein de la police;

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; se félicite, à cet égard, de la 
coopération de la police avec des autorités 
de surveillance indépendantes et de la 
mise en oeuvre de leurs conclusions; salue 
les efforts consentis afin d'accroître la 
représentation des femmes au sein de la 
police;

Or. en
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Amendement 87
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; salue les efforts consentis afin 
d'accroître la représentation des femmes 
au sein de la police;

10. salue les progrès réalisés dans la 
réforme des services de police ainsi que le 
renforcement de la coopération en matière 
policière avec les pays voisins; attire 
néanmoins l'attention sur les cas de 
conduite incorrecte de la part de la police, 
notamment les abus d'autorité et les 
violences des policiers envers les citoyens, 
et demande que de nouvelles mesures 
énergiques soient prises afin de punir les 
coupables; 

Or. de

Amendement 88
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

10 bis. souligne, à cet égard, la nécessité 
d'une nouvelle réforme du secteur de la 
sécurité, concernant notamment 
l'épuration et le renforcement du contrôle 
parlementaire, et s'inquiète de l'efficacité 
de la police et du secteur de la sécurité 
dans la lutte contre les groupes organisés 
de hooligans; invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en 
poursuivant les auteurs des violences qui 
ont récemment émaillé des matchs de 
football ainsi que la gay pride, et en 
interdisant, dans les faits, les 
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organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent;

Or. en

Amendement 89
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. se félicite de la meilleure coordination 
entre la police et les procureurs, qui s'avère 
payante dans la lutte contre la criminalité 
organisée; appelle à davantage d'efforts en 
ce domaine;

11. se félicite de la meilleure coordination 
entre la police et les procureurs, qui s'avère 
payante dans la lutte contre la criminalité 
organisée et le trafic de drogue, qui 
constituent des défis communs pour l'UE 
et la Serbie; relève la signature de 
protocoles d'accord avec des pays 
d'Amérique latine en vue de lutter plus 
efficacement contre le trafic de drogue 
international; appelle à davantage d'efforts 
pour améliorer les capacités intérieures 
policières et judiciaires, en soulignant que 
le trafic de drogue à partir de et à travers 
la Serbie reste une source d'inquiétude 
pour l'UE;

Or. en

Amendement 90
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 bis. se félicite des progrès réalisés dans 
la réforme des services de sécurité, en 
particulier du renforcement de la 
surveillance et du contrôle parlementaire 
de ces services; appelle à davantage 
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d'efforts en ce domaine; attire toutefois 
l'attention sur la protection insuffisante 
du droit à la vie privée et demande de 
nouvelles réformes législatives et 
structurelles en la matière; 

Or. en

Amendement 91
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des
"mandats en blanc", permettant aux partis 
politiques de contrôler les activités des 
députés en violation du principe 
démocratique de l'indépendance de ces 
derniers, et invite les partis politiques à y 
mettre fin; salue l'adoption du nouveau 
règlement intérieur du parlement, appelle à 
un renforcement du contrôle des activités 
du gouvernement et se félicite de ce que le 
règlement instaure officiellement les 
auditions publiques; salue également 
l'introduction de dispositions permettant le 
contrôle des organes indépendants, mais 
appelle à des critères précis en cas de rejet 
de leurs rapports; 

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; demande la suppression 
immédiate des pratiques 
inconstitutionnelles de "mandats en 
blanc", qui, en violation du principe 
démocratique de l'indépendance des 
députés, permettent aux partis politiques 
de contrôler leurs activités, et de 
l'attribution arbitraire des sièges au 
parlement; salue l'adoption du nouveau 
règlement intérieur du parlement, appelle à 
un renforcement du contrôle des activités 
du gouvernement et se félicite de ce que le 
règlement instaure officiellement les 
auditions publiques; se félicite que, pour la 
première fois, les dispositions permettant 
le contrôle des organes indépendants aient 
été incluses dans le règlement mais 
s'inquiète de l'ingérence possible du 
parlement dans les travaux de ces 
organes; demande d'élaborer de nouvelles 
dispositions conformes aux 
recommandations de la Commission de 
Venise, qui fixent le cadre juridique de 



AM\838999FR.doc 61/106 PE452.768v01-00

FR

l'action indépendante de ces organes;

Or. en

Amendement 92
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des "mandats 
en blanc", permettant aux partis politiques 
de contrôler les activités des députés en 
violation du principe démocratique de 
l'indépendance de ces derniers, et invite 
les partis politiques à y mettre fin; salue 
l'adoption du nouveau règlement intérieur 
du parlement, appelle à un renforcement du 
contrôle des activités du gouvernement et
se félicite de ce que le règlement instaure 
officiellement les auditions publiques; 
salue également l'introduction de 
dispositions permettant le contrôle des 
organes indépendants, mais appelle à des 
critères précis en cas de rejet de leurs 
rapports; 

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; s'inquiète de la pratique des 
"mandats en blanc", permettant aux partis 
politiques de contrôler les activités des 
députés et de nommer arbitrairement des 
députés, plutôt que de suivre l'ordre des 
candidats des listes électorales, ce qui est 
contraire aux principes de démocratie et à 
leur indépendance, et invite les partis 
politiques à mettre fin à cette pratique et à 
instaurer des dispositions appropriées 
conformes aux normes démocratiques 
européennes; salue l'adoption du nouveau 
règlement intérieur du parlement, appelle à 
un renforcement du contrôle des activités 
du gouvernement et se félicite de ce que le 
règlement instaure officiellement les 
auditions publiques; salue également 
l'introduction de dispositions permettant le 
contrôle des organes indépendants, mais 
appelle à des critères précis en cas de rejet 
de leurs rapports; 

Or. en
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Amendement 93
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des 
"mandats en blanc", permettant aux partis 
politiques de contrôler les activités des 
députés en violation du principe 
démocratique de l'indépendance de ces 
derniers, et invite les partis politiques à y 
mettre fin; salue l'adoption du nouveau 
règlement intérieur du parlement, appelle à 
un renforcement du contrôle des activités 
du gouvernement et se félicite de ce que le 
règlement instaure officiellement les 
auditions publiques; salue également 
l'introduction de dispositions permettant le 
contrôle des organes indépendants, mais 
appelle à des critères précis en cas de rejet 
de leurs rapports; 

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et se félicite des innovations 
de procédure introduites grâce à 
l'adoption de la nouvelle loi sur 
l'Assemblée nationale; relève la pratique 
des "mandats en blanc", permettant aux 
partis politiques de contrôler les activités 
des députés en violation du principe 
démocratique de l'indépendance de ces 
derniers, et invite les partis politiques à 
s'aligner sur les normes et pratiques 
européennes à cet égard; salue l'adoption 
du nouveau règlement intérieur du 
parlement, appelle à un renforcement du 
contrôle des activités du gouvernement et 
se félicite de ce que le règlement instaure 
officiellement les auditions publiques; 
salue également l'introduction de 
dispositions permettant le contrôle des 
organes indépendants, mais appelle à des 
critères précis en cas de rejet de leurs 
rapports; 

Or. en

Amendement 94
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
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démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des "mandats 
en blanc", permettant aux partis politiques 
de contrôler les activités des députés en 
violation du principe démocratique de 
l'indépendance de ces derniers, et invite les 
partis politiques à y mettre fin; salue 
l'adoption du nouveau règlement intérieur 
du parlement, appelle à un renforcement du 
contrôle des activités du gouvernement et
se félicite de ce que le règlement instaure 
officiellement les auditions publiques; 
salue également l'introduction de 
dispositions permettant le contrôle des 
organes indépendants, mais appelle à des 
critères précis en cas de rejet de leurs 
rapports; 

démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des "mandats 
en blanc", permettant aux partis politiques 
de contrôler les activités des députés en 
violation du principe démocratique de 
l'indépendance de ces derniers, et invite les 
partis politiques à y mettre fin aussitôt que 
possible, et en tout cas au cours de la 
présente législature; salue l'adoption du 
nouveau règlement intérieur du parlement, 
appelle à un renforcement du contrôle des 
activités du gouvernement et se félicite de 
ce que le règlement instaure officiellement 
les auditions publiques; salue également 
l'introduction de dispositions permettant le 
contrôle des organes indépendants, mais 
appelle à des critères précis en cas de rejet 
de leurs rapports; 

Or. en

Amendement 95
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des "mandats 
en blanc", permettant aux partis politiques 
de contrôler les activités des députés en 
violation du principe démocratique de 
l'indépendance de ces derniers, et invite les 
partis politiques à y mettre fin; salue 

12. rappelle l'importance du bon 
fonctionnement du parlement en sa qualité 
d'institution essentielle au sein du système 
démocratique et met en lumière 
l'importance des travaux menés par les 
commissions parlementaires, auxquels il 
devrait être fait recours de manière 
appropriée; relève la pratique des "mandats 
en blanc", permettant aux partis politiques 
de contrôler les activités des députés en 
violation du principe démocratique de 
l'indépendance de ces derniers, et invite les 
partis politiques à y mettre fin; salue 
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l'adoption du nouveau règlement intérieur 
du parlement, appelle à un renforcement du 
contrôle des activités du gouvernement et 
se félicite de ce que le règlement instaure 
officiellement les auditions publiques; 
salue également l'introduction de 
dispositions permettant le contrôle des 
organes indépendants, mais appelle à des 
critères précis en cas de rejet de leurs 
rapports; 

l'adoption du nouveau règlement intérieur 
du parlement, appelle à un renforcement du 
contrôle des activités du gouvernement et 
se félicite de ce que le règlement instaure 
officiellement les auditions publiques; 
salue également l'introduction de 
dispositions permettant le contrôle des 
organes indépendants, mais appelle à des 
critères précis en cas de rejet de leurs 
rapports; souligne qu'il importe de mettre 
un terme à la pratique des lettres de 
démission en blanc qui sont réclamées 
aux députés par leur parti afin de garantir 
leur loyauté;

Or. en

Amendement 96
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

12 bis. salue le travail réalisé par le 
médiateur en faveur de la protection des 
droits des citoyens, en rapport avec le bon 
fonctionnement des institutions 
publiques; se félicite de la création de 
trois bureaux locaux du médiateur, dans 
les municipalités de Preševo, Bujanovac 
and Medvedja; 

Or. en

Amendement 97
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

12 bis. salue les travaux des services du 
médiateur, qui ont été actifs tant au 
niveau de l'État que des provinces, et 
notamment leur action en faveur des 
droits des enfants et des minorités; invite 
les autorités publiques à faciliter ces 
efforts et à veiller au suivi approprié des 
recommandations du médiateur;

Or. en

Amendement 98
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. rappelle l'importance primordiale, pour 
la démocratie, de médias forts et 
indépendants et demande que des mesures 
soient prises pour garantir leur 
indépendance vis-à-vis de toute influence 
politique ou autre; s'inquiète des 
controverses relatives à la privatisation du 
quotidien "Večernje novosti" et appelle le 
gouvernement à garantir l'égalité de 
traitement de tous les investisseurs, aussi 
bien étrangers que nationaux; condamne 
les attaques et les menaces visant les 
journalistes serbes et demandes aux 
autorités de mener une enquête 
approfondie à ce sujet et de traduire les 
coupables en justice; relève la 
concentration de la propriété et le manque 
de transparence dans le secteur des médias;

13. rappelle l'importance primordiale, pour 
la démocratie, de médias forts et 
indépendants et demande que des mesures 
soient prises pour garantir leur 
indépendance vis-à-vis de toute influence 
politique ou autre; se félicite des efforts du 
gouvernement serbe en vue de mettre en 
place un cadre juridique garantissant la 
liberté d'expression mais s'inquiète des 
tentatives de contrôle et d'ingérence dans 
le secteur des médias; s'inquiète des 
controverses relatives à la privatisation du 
quotidien "Večernje novosti" et appelle le 
gouvernement à garantir l'égalité de 
traitement de tous les investisseurs, aussi 
bien étrangers que nationaux; invite le 
gouvernement serbe à garantir la liberté 
et l'indépendance des médias 
conformément aux normes de l'UE;
condamne les attaques et les menaces 
visant les journalistes serbes et demandes 
aux autorités de mener une enquête 
approfondie à ce sujet et de traduire les 
coupables en justice; relève la 
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concentration de la propriété et le manque 
de transparence dans le secteur des médias;

Or. en

Amendement 99
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. rappelle l'importance primordiale, pour 
la démocratie, de médias forts et 
indépendants et demande que des mesures 
soient prises pour garantir leur 
indépendance vis-à-vis de toute influence 
politique ou autre; s'inquiète des 
controverses relatives à la privatisation du 
quotidien "Večernje novosti" et appelle le 
gouvernement à garantir l'égalité de 
traitement de tous les investisseurs, aussi 
bien étrangers que nationaux; condamne 
les attaques et les menaces visant les 
journalistes serbes et demandes aux 
autorités de mener une enquête 
approfondie à ce sujet et de traduire les 
coupables en justice; relève la 
concentration de la propriété et le manque 
de transparence dans le secteur des médias;

13. rappelle l'importance primordiale, pour 
la démocratie, de médias forts et 
indépendants et demande que des mesures 
soient prises pour garantir et renforcer leur 
indépendance vis-à-vis des pressions
politiques ou d'autres influences; 
s'inquiète des controverses relatives à la 
privatisation du quotidien "Večernje 
novosti" et appelle le gouvernement à 
garantir l'égalité de traitement de tous les 
investisseurs, aussi bien étrangers que 
nationaux; condamne les attaques et les 
menaces visant les journalistes serbes et 
demandes aux autorités de mener une 
enquête approfondie à ce sujet et de 
traduire les coupables en justice; relève la 
concentration de la propriété et le manque 
de transparence dans le secteur des médias; 
relève que le degré d'accès à l'internet 
reste faible et, conscient de l'importance 
de l'internet pour la liberté des médias, 
presse les autorités de prendre des 
mesures effectives dans ce domaine;

Or. en

Amendement 100
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13



AM\838999FR.doc 67/106 PE452.768v01-00

FR

Projet de proposition de résolution Amendement

13. rappelle l'importance primordiale, pour 
la démocratie, de médias forts et 
indépendants et demande que des mesures 
soient prises pour garantir leur 
indépendance vis-à-vis de toute influence 
politique ou autre; s'inquiète des 
controverses relatives à la privatisation du 
quotidien "Večernje novosti" et appelle le 
gouvernement à garantir l'égalité de 
traitement de tous les investisseurs, aussi 
bien étrangers que nationaux; condamne 
les attaques et les menaces visant les 
journalistes serbes et demandes aux 
autorités de mener une enquête 
approfondie à ce sujet et de traduire les 
coupables en justice; relève la 
concentration de la propriété et le manque 
de transparence dans le secteur des médias;

13. rappelle l'importance primordiale, pour 
la démocratie, de médias forts et 
indépendants et demande que des mesures 
soient prises pour garantir leur 
indépendance vis-à-vis de toute influence 
politique ou autre; s'inquiète des 
controverses relatives à la privatisation du 
quotidien "Večernje novosti" et appelle le 
gouvernement à garantir l'égalité de 
traitement de tous les investisseurs, aussi 
bien étrangers que nationaux; condamne 
les attaques et les menaces visant les 
journalistes serbes et demandes aux 
autorités de mener une enquête 
approfondie à ce sujet et de traduire les 
coupables en justice; relève la 
concentration de la propriété et le manque 
de transparence dans le secteur des médias; 
attire l'attention sur les cas de publication 
de données personnelles et souligne la 
nécessité d'une autorégulation des 
journalistes et du respect du code de 
déontologie;

Or. en

Amendement 101
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 14

Projet de proposition de résolution Amendement

14. souligne l'importance du processus de 
décentralisation à l'égard de l'amélioration 
du fonctionnement de l'État dans la mesure 
où il rapproche ce dernier des citoyens et 
octroie également une autonomie locale 
aux minorités; salue, à cet égard, 
l'adoption du statut d'autonomie de la 
Voïvodine et appelle à la poursuite du 
processus de décentralisation au moyen de 

14. souligne l'importance du processus de 
décentralisation à l'égard de l'amélioration 
du fonctionnement de l'État dans la mesure 
où il rapproche ce dernier des citoyens, 
tout en respectant leur droit à l'autonomie 
provinciale et locale; salue, dans ce 
contexte, l'adoption de la loi sur les 
conseils nationaux des minorités, qui régit 
les compétences et l'élection de ces 
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l'adoption d'une loi de finances permettant 
à la Voïvodine de mettre en œuvre les 
compétences que lui octroie son nouveau 
statut d'autonomie; appelle, par ailleurs, à 
davantage d'efforts politiques pour 
répondre aux aspirations de la minorité 
albanaise de la vallée de Preševo à une 
autonomie locale en mettant rapidement à
sa disposition des fonds suffisants, qui 
seront distribués en concertation avec 
l'organe de coordination entre les 
municipalités de Preševo, Bujanovac et 
Medvedja; souligne également l'importance 
du fonctionnement efficace de tous les 
groupes de travail de l'organe de 
coordination;

conseils en conformité avec les normes 
internationales; reconnaît les progrès 
réalisés dans la mise en oeuvre de la 
Constitution de novembre 2006, grâce à 
l'adoption du statut d'autonomie de la 
Voïvodine; appelle à la poursuite du 
processus de décentralisation au moyen de 
l'adoption d'une loi de finances permettant 
à la Voïvodine de mettre en œuvre les 
compétences que lui octroie son nouveau 
statut d'autonomie; appelle, par ailleurs, à 
davantage d'efforts politiques pour 
répondre aux aspirations de la minorité 
albanaise de la vallée de Preševo à une 
autonomie locale en mettant rapidement à 
sa disposition des fonds suffisants, qui 
seront distribués en concertation avec 
l'organe de coordination entre les 
municipalités de Preševo, Bujanovac et 
Medvedja; souligne également l'importance 
de l'intégration des Serbes dans ces 
autorités locales;

Or. en

Amendement 102
Kinga Gál

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 14

Projet de proposition de résolution Amendement

14. souligne l'importance du processus de 
décentralisation à l'égard de l'amélioration 
du fonctionnement de l'État dans la mesure 
où il rapproche ce dernier des citoyens et 
octroie également une autonomie locale
aux minorités; salue, à cet égard, l'adoption 
du statut d'autonomie de la Voïvodine et 
appelle à la poursuite du processus de 
décentralisation au moyen de l'adoption 
d'une loi de finances permettant à la 
Voïvodine de mettre en œuvre les 
compétences que lui octroie son nouveau 
statut d'autonomie; appelle, par ailleurs, à 

14. souligne l'importance du processus de 
décentralisation à l'égard de l'amélioration 
du fonctionnement de l'État dans la mesure 
où il rapproche ce dernier des citoyens et 
octroie également une autonomie aux 
minorités; salue, à cet égard, l'adoption du 
statut d'autonomie et de la loi sur les 
compétences de la Voïvodine et appelle à 
la poursuite du processus de 
décentralisation au moyen de l'adoption de 
la loi sur les recettes publiques et de la loi 
sur la propriété publique de la Voïvodine 
et des municipalités locales, qui 
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davantage d'efforts politiques pour 
répondre aux aspirations de la minorité 
albanaise de la vallée de Preševo à une 
autonomie locale en mettant rapidement à 
sa disposition des fonds suffisants, qui 
seront distribués en concertation avec 
l'organe de coordination entre les
municipalités de Preševo, Bujanovac et 
Medvedja; souligne également l'importance 
du fonctionnement efficace de tous les 
groupes de travail de l'organe de 
coordination;

permettront à la Voïvodine de mettre en 
œuvre les compétences que lui octroie son 
nouveau statut d'autonomie; appelle, par 
ailleurs, à davantage d'efforts politiques 
pour répondre aux aspirations de la 
minorité albanaise de la vallée de Preševo à 
une autonomie locale en mettant 
rapidement à sa disposition des fonds 
suffisants, qui seront distribués en 
concertation avec l'organe de coordination 
entre les municipalités de Preševo, 
Bujanovac et Medvedja; souligne 
également l'importance du fonctionnement 
efficace de tous les groupes de travail de 
l'organe de coordination;

Or. en

Amendement 103
Marietta Giannakou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 14

Projet de proposition de résolution Amendement

14. souligne l'importance du processus de 
décentralisation à l'égard de l'amélioration 
du fonctionnement de l'État dans la mesure 
où il rapproche ce dernier des citoyens et 
octroie également une autonomie locale 
aux minorités; salue, à cet égard, l'adoption 
du statut d'autonomie de la Voïvodine et 
appelle à la poursuite du processus de 
décentralisation au moyen de l'adoption 
d'une loi de finances permettant à la 
Voïvodine de mettre en œuvre les 
compétences que lui octroie son nouveau 
statut d'autonomie; appelle, par ailleurs, à 
davantage d'efforts politiques pour 
répondre aux aspirations de la minorité 
albanaise de la vallée de Preševo à une 
autonomie locale en mettant rapidement à 
sa disposition des fonds suffisants, qui 
seront distribués en concertation avec 
l'organe de coordination entre les 

14. souligne l'importance du processus de 
décentralisation à l'égard de l'amélioration 
du fonctionnement de l'État dans la mesure 
où il rapproche ce dernier des citoyens et 
octroie également une autonomie locale 
aux minorités; salue, à cet égard, l'adoption 
du statut d'autonomie de la Voïvodine et 
appelle à la poursuite du processus de 
décentralisation au moyen de l'adoption 
d'une loi de finances permettant à la 
Voïvodine de mettre en œuvre les 
compétences que lui octroie son nouveau 
statut d'autonomie; appelle, par ailleurs, à 
davantage d'efforts politiques pour 
répondre aux aspirations de la minorité 
albanaise de la vallée de Preševo à une 
autonomie locale en mettant rapidement à 
sa disposition des fonds suffisants, qui 
seront distribués en concertation avec 
l'organe de coordination entre les 
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municipalités de Preševo, Bujanovac et 
Medvedja; souligne également l'importance 
du fonctionnement efficace de tous les 
groupes de travail de l'organe de 
coordination;

municipalités de Preševo, Bujanovac et 
Medvedja; souligne, en même temps, la 
responsabilité capitale des représentants 
de la minorité albanaise et leur demande 
instamment de décourager la rhétorique 
nationaliste et sécessionniste agressive, en 
porte-à-faux avec les valeurs européennes 
fondamentales; souligne également 
l'importance du fonctionnement efficace de 
tous les groupes de travail de l'organe de 
coordination;

Or. en

Amendement 104
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

14 bis. se félicite des efforts réalisés par la 
Serbie dans le domaine de la protection 
des minorités; souligne, toutefois, que 
l'accès à l'information et à l'éducation 
dans les langues minoritaires doit être 
amélioré, en particulier dans le cas des 
minorités bosniaques, bulgares, bunjevcis 
et roms;

Or. en

Amendement 105
Victor Boştinaru, Adrian Severin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
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prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant 
aux irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national 
bosniaque et demande à ce qu'il soit 
rapidement mené à bien dans le respect 
des dispositions légales, permettant ainsi 
une représentation légitime des 
Bosniaques au sein du conseil; s'inquiète 
des tensions de plus en plus vives au 
Sandjak, ce dont témoignent notamment 
les violents accrochages, et demande 
instamment que les différends politiques 
soient résolus au travers du dialogue, dans 
le cadre des institutions démocratiques;

prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant 
certaines irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre;
demande que les lois adoptées dans ce 
domaine soient rapidement mises en 
oeuvre et que les différends politiques 
soient résolus au travers du dialogue, dans 
le cadre des institutions démocratiques;

Or. en

Amendement 106
Cristian Dan Preda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; espère que les conseils 
nationaux des minorités deviendront 
bientôt totalement opérationnels; prend 
acte des plaintes quant aux irrégularités 
dans les élections aux conseils nationaux 
des minorités et quant aux conditions 
légales nécessaires à la mise en place des 
conseils; prend acte des plaintes faisant 
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à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 
vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

état de harcèlement policier, 
d'accusations mensongères de 
falsification du registre électoral et 
d'interdictions de participation aux 
commissions électorales, exprimées par la 
minorité roumaine dans le centre de la 
Serbie et en Voïvodine, au cours des 
élections aux conseils des minorités;
invite les autorités serbes à répondre à
toutes ces plaintes et demande à la 
Commission de suivre l'affaire de près;
exprime son inquiétude concernant le 
processus de constitution du conseil 
national bosniaque et demande à ce qu'il 
soit rapidement mené à bien dans le respect 
des dispositions légales, permettant ainsi 
une représentation légitime des Bosniaques 
au sein du conseil; s'inquiète des tensions 
de plus en plus vives au Sandjak, ce dont 
témoignent notamment les violents 
accrochages, et demande instamment que 
les différends politiques soient résolus au 
travers du dialogue, dans le cadre des 
institutions démocratiques;

Or. en

Amendement 107
Kinga Gál

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 

5. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils
nationaux, leur permettant de prendre des 
décisions dans le domaine de l'éducation, 
de la culture, de l'utilisation des langues 
minoritaires et de l'information au public; 
fait observer qu'il importe de mettre en 
oeuvre intégralement les compétences de 
ces autorités autonomes des minorités et 
de fournir les subventions budgétaires 
garanties par la loi sur les conseils 
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son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 
vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

nationaux; prend acte des plaintes quant 
aux irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils, 
ainsi que des plaintes relatives à la 
violation par certains ministères et 
certaines municipalités des compétences 
garanties des conseils nationaux, et invite 
les autorités à y répondre; exprime son 
inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 
vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

Or. en

Amendement 108
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes à consulter dans le 
domaine de la législation sur l'éducation, 
la culture, l'utilisation des langues 
minoritaires et l'information au public; 
prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre, en 
étroite coopération avec la mission de 
l'OSCE en Serbie; exprime son inquiétude 
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et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 
vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

concernant le processus de constitution du 
conseil national bosniaque et demande à ce 
qu'il soit rapidement mené à bien dans le 
respect des dispositions légales, permettant 
ainsi une représentation légitime des 
Bosniaques au sein du conseil; s'inquiète 
des tensions de plus en plus vives au 
Sandjak, ce dont témoignent notamment 
les violents accrochages à Novi Pazar lors 
d'une manifestation sur un litige foncier 
entre l'organisation islamique locale et les 
autorités municipales, et demande 
instamment que les différends politiques 
au sein des organisations de la 
communauté bosniaque au Sandjak soient 
résolus au travers du dialogue, dans le 
cadre des institutions démocratiques;

Or. en

Amendement 109
Teresa Riera Madurell, María Muñiz De Urquiza, Raimon Obiols

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil;
demande instamment que les différends 
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vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

Or. es

Amendement 110
Traian Ungureanu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 
vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques;

15. se félicite de la constitution, par les 
minorités, de la plupart de leurs conseils 
nationaux, organes leur permettant de 
prendre des décisions dans le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'utilisation 
des langues minoritaires et de l'information 
au public; prend acte des plaintes quant aux 
irrégularités dans le processus de 
préparation et aux conditions légales 
nécessaires à la mise en place des conseils 
et invite les autorités à y répondre; exprime 
son inquiétude concernant le processus de 
constitution du conseil national bosniaque 
et demande à ce qu'il soit rapidement mené 
à bien dans le respect des dispositions 
légales, permettant ainsi une représentation 
légitime des Bosniaques au sein du conseil; 
s'inquiète des tensions de plus en plus 
vives au Sandjak, ce dont témoignent 
notamment les violents accrochages, et 
demande instamment que les différends 
politiques soient résolus au travers du 
dialogue, dans le cadre des institutions 
démocratiques; rappelle les 
préoccupations concernant les actions 
continues de division artificielle de la 
minorité roumaine en Serbie et demande 
qu'il y soit mis un terme rapidement; 
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Or. en

Amendement 111
Victor Boştinaru, Adrian Severin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

15 bis. invite les autorités de la région à 
progresser encore sur la voie de la mise 
en oeuvre intégrale de la déclaration de 
Sarajevo, afin de résoudre les problèmes 
des déplacés internes et des réfugiés;

Or. en

Amendement 112
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

15 bis. se félicite des progrès réalisés en 
rapport avec la promotion de l'égalité des 
sexes, en particulier par l'adoption de la 
loi sur l'égalité des sexes et du plan 
d'action national pour l'amélioration de 
la situation des femmes et la promotion de 
l'égalité des sexes; rappelle, toutefois, que 
la mise en oeuvre de ces mesures n'est 
toujours pas achevée et que les femmes 
continuent à faire l'objet de 
discriminations, notamment sur le marché 
du travail; invite donc les autorités serbes 
à mettre rapidement en pratique le 
nouveau cadre juridique sur l'égalité des 
sexes et à régler des questions plus larges 
de discrimination fondée sur le sexe, 
comme l'augmentation des violences 
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domestiques en Serbie;

Or. en

Amendement 113
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16

Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du 
premier défilé de la gay pride à Belgrade 
le 10 octobre et considère cet événement 
comme une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte et 
tolérante; se félicite de ce que la sécurité 
des participants au défilé ait été 
suffisamment assurée;

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de l'adoption par le 
gouvernement serbe de la stratégie 
nationale pour l'amélioration du statut 
des femmes et la promotion de l'égalité 
des sexes; demande que d'autres mesures 
soient prises pour mettre en oeuvre 
également le plan d'action pour la 
stratégie nationale; s'inquiète du fait que 
les femmes continuent à faire l'objet de 
discriminations sur le marché du travail 
et dans d'autres secteurs de la société; 
encourage le gouvernement serbe à 
adopter la loi sur l'égalité des sexes dans 
les meilleurs délais;

Or. en

Amendement 114
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16
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Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du 
premier défilé de la gay pride à Belgrade 
le 10 octobre et considère cet événement 
comme une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte et 
tolérante; se félicite de ce que la sécurité 
des participants au défilé ait été 
suffisamment assurée;

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite des efforts 
consentis par les autorités serbes pour 
évaluer la loi actuelle sur les assemblées 
publiques; prend acte, toutefois, de l'avis 
conjoint de la Commission de Venise et de 
l'OSCE/BIDDH et demande de nouvelles 
améliorations conformément aux 
recommandations principales qui y 
figurent;

Or. en

Amendement 115
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16

Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du 
premier défilé de la gay pride à Belgrade 
le 10 octobre et considère cet événement 
comme une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte et 

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; 
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tolérante; se félicite de ce que la sécurité 
des participants au défilé ait été 
suffisamment assurée;

Or. de

Amendement 116
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16

Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du 
premier défilé de la gay pride à Belgrade le 
10 octobre et considère cet événement 
comme une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte et
tolérante; se félicite de ce que la sécurité 
des participants au défilé ait été 
suffisamment assurée; 

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du 
premier défilé de la gay pride à Belgrade le 
10 octobre et considère cet événement 
comme une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte,
tolérante et diverse, et comme un 
engagement du gouvernement de faire 
respecter les normes de l'UE en matière 
de tolérance et de protéger les minorités 
vulnérables de la société; se félicite de ce 
que la sécurité des participants au défilé ait 
été suffisamment assurée; 

Or. en

Amendement 117
Emine Bozkurt

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16
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Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande que des mesures 
supplémentaires soient prises pour que soit 
pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du 
premier défilé de la gay pride à Belgrade le 
10 octobre et considère cet événement 
comme une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte et 
tolérante; se félicite de ce que la sécurité 
des participants au défilé ait été 
suffisamment assurée; 

16. s'inquiète de la poursuite des 
discriminations contre les minorités, en 
particulier les Roms, la communauté 
LGBT, les minorités nationales et les 
personnes handicapées; demande que des 
mesures supplémentaires soient prises pour 
que soit pleinement appliquée la loi anti-
discrimination et salue les progrès 
accomplis dans ce domaine, en particulier 
la création de la commissaire à la 
protection de l'égalité, qui marque une 
étape importante dans la garantie de 
l'égalité de traitement de tous les citoyens 
de la Serbie; se félicite de la tenue du défilé 
de la gay pride à Belgrade le 10 octobre et 
considère cet événement comme une étape 
cruciale dans le développement d'une 
société ouverte et tolérante; se félicite de ce 
que la sécurité des participants au défilé ait 
été suffisamment assurée;

Or. en

Amendement 118
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs 
européennes fondamentales et invite les 
autorités à garantir la primauté du droit en 
poursuivant les auteurs des violences qui 
ont émaillé le défilé et en interdisant, dans 
les faits, les organisations extrémistes 
auxquels ils appartiennent; note la 

17. rappelle que les libertés d'expression 
et de réunion incarnent les valeurs 
européennes fondamentales et se félicite 
de la tenue du premier défilé de la gay 
pride à Belgrade le 10 octobre 2010, ce 
qui constitue une étape cruciale dans le 
développement d'une société ouverte et 
tolérante; exprime sa satisfaction au vu 
des mesures de sécurité adéquates prises 
pour la protection des participants au 
défilé et déplore les violents affrontements 
qui ont eu lieu en marge du défilé, faisant 
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responsabilité de ces organisations lors de
graves violences qui se sont produites 
précédemment, en particulier le 
17 février 2008;

de nombreux blessés, principalement dans 
les rangs de la police, ainsi que la 
destruction par le feu des bureaux du 
parti démocratique; invite les autorités 
serbes à renforcer la primauté du droit en 
poursuivant les auteurs des violences et en 
interdisant, dans les faits, leurs
organisations extrémistes, qui ont 
également été responsables de graves 
violences récemment; relève, à cet égard, 
qu'un certain nombre des ces affaires 
sont en cours de jugement devant la cour 
constitutionnelle;

Or. en

Amendement 119
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la 
police; rappelle que les libertés 
d'expression et de réunion incarnent les 
valeurs européennes fondamentales et 
invite les autorités à garantir la primauté du 
droit en poursuivant les auteurs des 
violences qui ont émaillé le défilé et en 
interdisant, dans les faits, les organisations 
extrémistes auxquels ils appartiennent; 
note la responsabilité de ces organisations 
lors de graves violences qui se sont 
produites précédemment, en particulier le 
17 février 2008;

17. rappelle que les libertés d'expression et 
de réunion incarnent les valeurs
européennes fondamentales et invite les 
autorités à garantir la primauté du droit en 
poursuivant les auteurs des violences et en 
interdisant, dans les faits, les organisations 
extrémistes qui ont appelé à des actes de 
violence ou qui en sont responsables;

Or. de
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Amendement 120
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en 
poursuivant les auteurs des violences qui 
ont émaillé le défilé et en interdisant, dans 
les faits, les organisations extrémistes 
auxquels ils appartiennent; note la 
responsabilité de ces organisations lors de 
graves violences qui se sont produites 
précédemment, en particulier le 
17 février 2008;

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu après le
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales; note la responsabilité de 
ces organisations lors de graves violences 
qui se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008;

Or. en

Amendement 121
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en poursuivant 
les auteurs des violences qui ont émaillé le 
défilé et en interdisant, dans les faits, les 

17. se félicite de la tenue du premier défilé 
de la gay pride à Belgrade le 10 octobre et 
considère cet événement comme une étape 
cruciale dans le développement d'une 
société ouverte et tolérante; se félicite de 
ce que la sécurité des participants au 
défilé ait été suffisamment assurée;
déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 



AM\838999FR.doc 83/106 PE452.768v01-00

FR

organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent; note la responsabilité de ces 
organisations lors de graves violences qui 
se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008;

principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en poursuivant 
les auteurs des violences qui ont émaillé le 
défilé et en interdisant, dans les faits, les 
organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent; note la responsabilité de ces 
organisations lors de graves violences qui 
se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008;

Or. en

Amendement 122
Zoran Thaler

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en poursuivant 
les auteurs des violences qui ont émaillé le 
défilé et en interdisant, dans les faits, les 
organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent; note la responsabilité de ces 
organisations lors de graves violences qui 
se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008;

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police;
attire l'attention sur le fait que les 
extrémistes impliqués disposent du 
soutien indirect de certains partis 
politiques et de certains religieux; rappelle 
que les libertés d'expression et de réunion 
incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en poursuivant 
les auteurs des violences qui ont émaillé le 
défilé et en interdisant, dans les faits, les 
organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent; note la responsabilité de ces 
organisations lors de graves violences qui 
se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008; condamne 
en outre les violences des hooligans 
serbes lors du match de football qui a 
opposé l'Italie à la Serbie le 11 octobre 
2010 à Gênes; 
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Or. en

Amendement 123
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. déplore néanmoins les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en poursuivant 
les auteurs des violences qui ont émaillé le 
défilé et en interdisant, dans les faits, les 
organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent; note la responsabilité de ces 
organisations lors de graves violences qui 
se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008;

17. s'inquiète de l'escalade de 
l'extrémisme et de la montée des groupes 
radicaux et déplore les violents 
affrontements qui ont eu lieu en marge du 
défilé, faisant de nombreux blessés, 
principalement dans les rangs de la police; 
rappelle que les libertés d'expression et de 
réunion incarnent les valeurs européennes 
fondamentales et invite les autorités à 
garantir la primauté du droit en poursuivant 
les auteurs des violences qui ont émaillé le 
défilé et en interdisant, dans les faits, les 
organisations extrémistes auxquels ils 
appartiennent; note la responsabilité de ces 
organisations lors de graves violences qui 
se sont produites précédemment, en 
particulier le 17 février 2008; demande 
l'adoption de mesures appropriées pour 
combattre efficacement tous les types 
d'extrémisme et de radicalisme dans la 
société; 

Or. en

Amendement 124
Emine Bozkurt

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

17 bis. s'inquiète de la poursuite des 
discriminations à l'égard des femmes et de 
l'augmentation de la violence domestique; 
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se félicite de l'adoption de la loi sur 
l'égalité des sexes en décembre 2009, mais 
relève que, dans la pratique, les femmes 
continuent à faire l'objet de 
discriminations, en particulier sur le 
marché du travail; invite les autorités 
serbes à faire respecter les lois sur 
l'égalité en vigueur et à progresser dans la 
mise en oeuvre de la stratégie nationale 
destinée à améliorer la situation des 
femmes et à promouvoir l'égalité des 
sexes; invite en outre les autorités serbes à 
assurer la protection des femmes contre 
toutes les formes de violence; 

Or. en

Amendement 125
Hannes Swoboda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande 
aux autorités de prendre d'urgence des 
mesures pour améliorer ses conditions de 
vie ainsi que leur accès à l'éducation et 
aux soins de santé; souligne également 
que le nombre de réfugiés est très élevé en 
Serbie, où jusqu'à 150 000 rapatriés sont 
attendus par conséquence des accords de 
réadmission avec les pays de l'Union, et 
que la réussite de leur réinsertion exigera 
des préparatifs minutieux, plus 
particulièrement au niveau des autorités 
locales;  

18. souligne que de nombreux Roms 
vivent toujours dans des situations 
précaires et inacceptables, qui ont des 
effets particulièrement négatifs sur les 
perspectives des jeunes Roms; demande 
aux autorités de prendre d'urgence des 
mesures pour améliorer rapidement leurs 
conditions de vie, notamment le logement 
et l'emploi, ainsi que leur accès à 
l'éducation et aux soins de santé; attire 
l'attention sur la discrimination persistante 
et les cas récents de violences à l'égard de 
la population Rom; souligne également que 
le nombre de réfugiés est très élevé en 
Serbie, où jusqu'à 150 000 rapatriés sont 
attendus par conséquence des accords de 
réadmission avec les pays de l'Union, et 
que la réussite de leur réinsertion exigera 
des préparatifs minutieux, plus 
particulièrement au niveau des autorités 
locales;  
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Or. en

Amendement 126
Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; souligne 
que, dans leur majorité, les Roms vivent 
dans des conditions de pauvreté extrême, 
qu'ils font l'objet de discriminations sur le 
marché du travail et que seuls 5 % d'entre 
eux occupent un emploi permanent;
demande aux autorités de prendre 
d'urgence des mesures pour améliorer leurs
conditions de vie ainsi que leur accès à 
l'éducation et aux soins de santé; souligne 
également que le nombre de réfugiés est 
très élevé en Serbie, où jusqu'à 150 000 
rapatriés sont attendus par conséquence des 
accords de réadmission avec les pays de 
l'Union, et que la réussite de leur 
réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales; invite donc le 
gouvernement serbe à réviser la stratégie 
nationale relative aux réfugiés;

Or. ro

Amendement 127
Victor Boştinaru, Adrian Severin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 

18. attire l'attention sur les cas récents de 
violences à l'égard de la population Rom; 
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l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

demande aux autorités de prendre 
d'urgence des mesures pour améliorer ses 
conditions de vie ainsi que leur accès à 
l'éducation et aux soins de santé; souligne 
également que le nombre de réfugiés est 
très élevé en Serbie, où jusqu'à 150 000 
rapatriés sont attendus par conséquence des 
accords de réadmission avec les pays de 
l'Union, et que la réussite de leur 
réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

Or. en

Amendement 128
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande 
aux autorités de prendre d'urgence des 
mesures pour améliorer ses conditions de 
vie ainsi que leur accès à l'éducation et aux 
soins de santé; souligne également que le 
nombre de réfugiés est très élevé en Serbie, 
où jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus 
par conséquence des accords de 
réadmission avec les pays de l'Union, et 
que la réussite de leur réinsertion exigera 
des préparatifs minutieux, plus 
particulièrement au niveau des autorités 
locales; 

18. attire l'attention sur la discrimination et 
les cas récents de violences en relation 
avec la minorité rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales; 

Or. de
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Amendement 129
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom et sur les cas 
de déplacements forcés de Roms par les 
autorités serbes; demande aux autorités de 
prendre d'urgence des mesures pour 
améliorer ses conditions de vie ainsi que 
leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

Or. en

Amendement 130
Emine Bozkurt

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés et de déplacés internes est très 
élevé en Serbie et que leur situation en 
matière de logement et de pauvreté est 
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avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

critique, et invite les autorités serbes à 
réviser la stratégie nationale sur les 
réfugiés; souligne que l'on attend jusqu'à 
150 000 rapatriés par conséquence des 
accords de réadmission avec les pays de 
l'Union, et que la réussite de leur 
réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

Or. en

Amendement 131
Zoran Thaler

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; déplore les 
évacuations forcées de campements roms 
à Belgrade; demande aux autorités de 
prendre d'urgence des mesures pour 
améliorer leurs conditions de vie ainsi que 
leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé, et de respecter leur droit à un 
logement adéquat; souligne également que 
le nombre de réfugiés est très élevé en 
Serbie, où jusqu'à 150 000 rapatriés sont 
attendus par conséquence des accords de 
réadmission avec les pays de l'Union, et 
que la réussite de leur réinsertion exigera 
des préparatifs minutieux, plus 
particulièrement au niveau des autorités 
locales;

Or. en
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Amendement 132
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour leur fournir des cartes d'identité et 
améliorer leurs conditions de vie ainsi que 
leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

Or. en

Amendement 133
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
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minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales et des ONG;

Or. en

Amendement 134
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales;

18. attire l'attention sur la discrimination 
persistante et les cas récents de violences à 
l'égard de la population Rom; demande aux 
autorités de prendre d'urgence des mesures 
pour améliorer ses conditions de vie ainsi 
que leur accès à l'éducation et aux soins de 
santé; souligne également que le nombre 
de réfugiés est très élevé en Serbie, où 
jusqu'à 150 000 rapatriés sont attendus par 
conséquence des accords de réadmission 
avec les pays de l'Union, et que la réussite 
de leur réinsertion exigera des préparatifs 
minutieux, plus particulièrement au niveau 
des autorités locales; relève également que 
le poids des hostilités des années 1990 
reste sensible dans certaines régions, 
notamment en ce qui concerne la question 
des personnes disparues, et invite les 
autorités à se pencher sur ce problème;

Or. en

Amendement 135
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19

Projet de proposition de résolution Amendement

19. souligne le rôle important que joue la 19. souligne le rôle important que joue la 
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société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; demande aux autorités 
d'accroître la participation au processus 
décisionnel au moyen d'une consultation 
accrue des acteurs de la société civile;

société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; souligne l'importance 
du dialogue avec les organisations de la 
société civile et le rôle crucial des acteurs 
de la société civile pour contribuer à 
renforcer la coopération régionale sur les 
aspects sociaux et politiques; se félicite 
que la nouvelle loi sur les associations 
adoptée en 2009 ait clarifié le statut légal 
des ONG et que la coopération entre 
l'administration serbe et la société civile 
se soit améliorée; reconnaît les efforts 
consentis par le gouvernement pour 
consulter la société civile; demande aux 
autorités de prendre de nouvelles mesures 
pour formaliser et accroître la participation
des acteurs de la société civile au 
processus décisionnel et au suivi des 
activités des autorités;

Or. en

Amendement 136
Eduard Kukan, Anna Ibrisagic

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19

Projet de proposition de résolution Amendement

19. souligne le rôle important que joue la 
société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; demande aux autorités 
d'accroître la participation au processus 
décisionnel au moyen d'une consultation 
accrue des acteurs de la société civile;

19. souligne le rôle important que joue la 
société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; relève l'absence de 
règles et pratiques cohérentes pour les 
consultations publiques; demande aux 
autorités d'accroître la participation au 
processus décisionnel et d'augmenter le 
niveau et la qualité de la consultation des 
acteurs de la société civile; 

Or. en
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Amendement 137
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19

Projet de proposition de résolution Amendement

19. souligne le rôle important que joue la 
société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; demande aux autorités 
d'accroître la participation au processus 
décisionnel au moyen d'une consultation 
accrue des acteurs de la société civile;

19. souligne le rôle important que joue la 
société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; recommande donc aux 
autorités d'accroître la participation au 
processus décisionnel au moyen d'une 
consultation accrue des acteurs de la 
société civile;

Or. de

Amendement 138
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19

Projet de proposition de résolution Amendement

19. souligne le rôle important que joue la 
société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; demande aux autorités 
d'accroître la participation au processus 
décisionnel au moyen d'une consultation 
accrue des acteurs de la société civile;

19. souligne le rôle important que joue la 
société civile dans l'élaboration des 
priorités politiques; demande aux autorités 
d'accroître la participation au processus 
décisionnel au moyen d'une consultation 
accrue des acteurs de la société civile; 
souligne la nécessité de soutenir et 
protéger les défenseurs des droits civils, 
notamment les militants LGBT, ceux qui 
travaillent sur les crimes de guerre et ceux 
qui cherchent à améliorer les relations 
entre la Serbie et le Kosovo;

Or. en

Amendement 139
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
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Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

19 bis. exprime, à cet égard, son soutien à 
l'initiative RECOM (Commission 
régionale chargée de rechercher et 
d'exprimer la vérité à propos des crimes 
de guerre et autres violations graves des 
droits de l'homme en ex-Yougoslavie), en 
vue de faire progresser le processus de 
sensibilisation et de réconciliation dans 
l'ensemble des Balkans occidentaux, et 
demande que celui-ci bénéficie du soutien 
des autorités de Serbie et des autres pays 
concernés; 

Or. en

Amendement 140
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'importance primordiale du 
système éducatif pour la jeunesse et les 
futures perspectives économiques du pays; 
fait valoir qu'un enseignement moderne et 
de qualité formant des générations 
d'ouvriers qualifiés constitue une des 
conditions préalables essentielle au 
développement social et économique; 
déplore le taux élevé de chômage parmi les 
jeunes et le faible pourcentage de diplômés 
universitaires; invite les autorités à 
appliquer pleinement les dispositions du 
processus de Bologne et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 

20. souligne l'importance primordiale du 
système éducatif pour la jeunesse et les 
futures perspectives économiques du pays; 
fait valoir qu'un enseignement moderne et 
de qualité formant des générations 
d'ouvriers qualifiés constitue une des 
conditions préalables essentielle au 
développement social et économique; 
déplore le taux élevé de chômage qui 
règne dans le pays, et en particulier parmi 
les jeunes, et le faible pourcentage de 
diplômés universitaires; invite les autorités 
à appliquer pleinement les dispositions du 
processus de Bologne et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes et à mettre le 
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les normes européennes; système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes; 

Or. en

Amendement 141
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'importance primordiale du 
système éducatif pour la jeunesse et les 
futures perspectives économiques du pays; 
fait valoir qu'un enseignement moderne et 
de qualité formant des générations 
d'ouvriers qualifiés constitue une des 
conditions préalables essentielle au 
développement social et économique; 
déplore le taux élevé de chômage parmi les 
jeunes et le faible pourcentage de diplômés 
universitaires; invite les autorités à 
appliquer pleinement les dispositions du 
processus de Bologne et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes;

20. souligne l'importance primordiale du 
système éducatif pour la jeunesse et les 
futures perspectives économiques du pays; 
fait valoir qu'un enseignement moderne et 
de qualité formant des générations 
d'ouvriers qualifiés constitue une des 
conditions préalables essentielle au 
développement social et économique; 
déplore le taux élevé de chômage parmi les 
jeunes et le faible pourcentage de diplômés 
universitaires; recommande aux autorités 
de mettre le système éducatif serbe en
conformité avec les normes européennes;

Or. de

Amendement 142
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'importance primordiale du 
système éducatif pour la jeunesse et les 
futures perspectives économiques du pays; 
fait valoir qu'un enseignement moderne et 
de qualité formant des générations 

20. souligne l'importance primordiale du 
système éducatif pour la jeunesse et les 
futures perspectives économiques du pays; 
fait valoir qu'un enseignement moderne et 
de qualité formant des générations 
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d'ouvriers qualifiés constitue une des 
conditions préalables essentielle au 
développement social et économique; 
déplore le taux élevé de chômage parmi les 
jeunes et le faible pourcentage de diplômés 
universitaires; invite les autorités à 
appliquer pleinement les dispositions du 
processus de Bologne et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes; 

d'ouvriers qualifiés constitue une des 
conditions préalables essentielle au 
développement social et économique; 
déplore le taux élevé de chômage parmi les 
jeunes et le faible pourcentage de diplômés 
universitaires; invite les autorités à 
appliquer pleinement les dispositions du 
processus de Bologne et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes et à mettre le 
système éducatif serbe en conformité avec 
les normes européennes; se félicite des 
progrès réalisés dans le domaine de la 
science et de la recherche mais souligne 
que de nouveaux efforts seront 
nécessaires si la Serbie doit adhérer à 
l'Espace européen de la recherche; invite 
en outre les autorités à augmenter les 
investissements dans les capacités de 
recherche nationales, afin de veiller à ce 
que les normes et les capacités de la 
recherche serbe ne soient pas à la traîne 
par rapport aux normes et capacités 
européennes;

Or. en

Amendement 143
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

20 bis. salue la convention collective 
générale étendue signée par le 
gouvernement serbe avec les syndicats et 
les associations d'employeurs en 
novembre 2008; encourage le 
gouvernement serbe à mettre un terme à 
l'actuelle suspension de fla convention; 
souligne que les droits syndicaux restent 
limités, en dépit des garanties 
constitutionnelles, et invite la Serbie à 
renforcer les droits des travailleurs et des 
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syndicats; se préoccupe du fait que le 
dialogue social reste faible et la 
consultation des partenaires sociaux 
irrégulière; reconnaît que le Conseil 
économique et social s'est réuni plus 
souvent et que tous les organes spécialisés 
sont opérationnels, mais s'inquiète du fait 
que sa capacité reste faible; demande de 
prendre de nouvelles mesures pour 
renforcer le Conseil économique et social, 
afin de veiller à ce qu'il puisse assumer 
un rôle actif dans le renforcement du 
dialogue social et jouer un rôle plus actif 
de consultation dans le processus 
législatif;

Or. en

Amendement 144
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 21

Projet de proposition de résolution Amendement

21. met en lumière la difficile situation du 
système carcéral et demande que des 
mesures soient prises pour remédier au 
problème de la surpopulation des prisons, 
pour améliorer les conditions de détention 
déplorables et pour offrir des programmes 
de réhabilitation appropriée ainsi que des 
formations aux détenus;

21. met en lumière la difficile situation du 
système carcéral et demande que des 
mesures soient prises pour remédier au 
problème de la surpopulation des prisons, 
pour améliorer les conditions de détention 
et pour offrir des programmes de 
réhabilitation appropriée ainsi que des 
formations aux détenus;

Or. de

Amendement 145
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22
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Projet de proposition de résolution Amendement

22. relève les conséquences néfastes de la 
crise financière sur le pays; prend acte de 
la récente révision de l'accord stand-by 
avec le FMI assortie d'une évaluation
positive des politiques macro-économiques 
du pays; demande aux autorités de faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour
protéger les groupes vulnérables de la 
société des effets de la crise;

22. relève les conséquences néfastes de la 
crise financière sur le pays; prend acte de 
la récente révision de l'accord stand-by 
avec le FMI assortie d'une évaluation 
positive des politiques macro-économiques 
du pays et se félicite de la création du 
cadre d'investissement en faveur des 
Balkans occidentaux, qui vise à 
promouvoir l'intégration et la relance 
économique de la région, et met à 
disposition des prêts destinés à des projets 
d'infrastructure prioritaires; demande 
l'extension du cadre en vue d'y inclure le 
soutien aux petites et moyennes 
entreprises et invite la Serbie à exploiter 
ces nouvelles ressources financières, ainsi 
que les possibilités offertes par l'IAP, y 
compris afin de protéger plus efficacement 
les groupes vulnérables de la société des 
effets de la crise;

Or. en

Amendement 146
Lorenzo Fontana

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22

Projet de proposition de résolution Amendement

22. relève les conséquences néfastes de la 
crise financière sur le pays;  prend acte de 
la récente révision de l'accord stand-by 
avec le FMI assortie d'une évaluation 
positive des politiques macro-économiques 
du pays;  demande aux autorités de faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour 
protéger les groupes vulnérables de la 
société des effets de la crise;

22. relève les conséquences néfastes de la 
crise financière sur le pays; prend acte de 
la récente révision de l'accord stand-by 
avec le FMI assortie d'une évaluation 
positive des politiques macro-économiques 
du pays; demande aux autorités de faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour 
protéger les groupes vulnérables de la 
société des effets de la crise; demande que 
soit éliminée toute forme de dumping 
susceptible de provoquer des distorsions 
sur le marché communautaire et par 
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conséquent de causer des dommages au 
tissu entrepreneurial des États membres;

Or. it

Amendement 147
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

22 bis. rappelle que l'existence de 
monopoles entrave gravement le 
développement de l'économie de marché 
et limite le choix des consommateurs; 
invite donc le gouvernement à les abolir 
effectivement pour assurer la concurrence 
dans l'économie serbe; demande au 
gouvernement de fournir, à cet égard, 
toutes les ressources administratives et 
financières nécessaires à l'Agence pour la 
protection de la concurrence pour lui 
permettre de faire son travail en toute 
indépendance;

Or. en

Amendement 148
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

22 bis. relève que le développement d'une 
économie de marché à part entière est 
toujours entravé par les niveaux élevés de 
concentration de la propriété dans 
certains domaines, et invite le 
gouvernement à prendre des mesures 
actives pour veiller à ce qu'une politique 
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de concurrence effective soit déployée; 
estime que les obstacles à l'entrée des 
petites et moyennes entreprises dans 
l'économie restent plus importants qu'il 
n'est souhaitable; se félicite de la mise en 
place de d'organes de régulation du 
marché dans divers domaines et attend 
des autorités qu'elles veillent à ce que ces 
organes ne soient pas "récupérés" par les 
acteurs visés par leur activité;

Or. en

Amendement 149
György Schöpflin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

22 ter. note en outre que les statistiques 
nationales et économiques du pays 
doivent encore être améliorées et demande 
aux autorités de les mettre à niveau;

Or. en

Amendement 150
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

22 bis. demande aux autorités et aux 
mouvements politiques serbes de 
s'engager plus fermement en faveur des 
politiques pour l'emploi et de la cohésion 
sociale et de créer un environnement 
propice au développement de la 
démocratie, de l'état de droit, de 
l'économie de marché et du respect des 



AM\838999FR.doc 101/106 PE452.768v01-00

FR

droits de l'homme;

Or. en

Amendement 151
Victor Boştinaru, Adrian Severin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23

Projet de proposition de résolution Amendement

23. appelle à davantage d'efforts pour 
améliorer l'état des infrastructures 
routières, y compris l'achèvement rapide 
du corridor X, ainsi que du transport 
ferroviaire et par voie d'eau intérieure, 
qui s'avère tout aussi important; souligne 
l'importance d'un système de transport 
intégré aussi bien pour le développement 
économique des régions serbes que pour 
l'accroissement du niveau des échanges 
régionaux;

23. appelle à davantage d'efforts pour 
améliorer l'état des infrastructures 
routières, et exprime un intérêt particulier 
pour le développement de la stratégie du 
Danube, afin d'améliorer les systèmes de 
liaisons et de communications 
(notamment les questions liées aux 
transports, à l'énergie et à la société de 
l'information), de préserver 
l'environnement, de prévenir les risques 
naturels et de renforcer le développement 
socioéconomique; 

Or. en

Amendement 152
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23

Projet de proposition de résolution Amendement

23. appelle à davantage d'efforts pour 
améliorer l'état des infrastructures 
routières, y compris l'achèvement rapide du 
corridor X, ainsi que du transport 
ferroviaire et par voie d'eau intérieure, qui 
s'avère tout aussi important; souligne 
l'importance d'un système de transport 
intégré aussi bien pour le développement 

23. appelle à davantage d'efforts pour 
développer un réseau durable de 
transports publics à l'intérieur de la 
Serbie et dans l'ensemble des Balkans 
occidentaux et pour améliorer l'état des 
infrastructures routières, y compris 
l'achèvement rapide du corridor X, ainsi 
que du transport ferroviaire et par voie 
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économique des régions serbes que pour 
l'accroissement du niveau des échanges 
régionaux;

d'eau intérieure, qui s'avère tout aussi 
important; souligne l'importance d'un 
système de transport intégré aussi bien 
pour le développement économique des 
régions serbes que pour l'accroissement du 
niveau des échanges régionaux;

Or. en

Amendement 153
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

23 bis. déplore, à cet égard, le mauvais 
état des transports publics, et notamment 
des transports ferroviaires; demande aux 
autorités serbes d'utiliser pleinement les 
crédits de l'IAP pour développer, 
améliorer et moderniser le réseau 
ferroviaire et étendre les liaisons avec les 
pays limitrophes aussi bien pour le 
transport de passagers que pour le 
transport de marchandises;

Or. en

Amendement 154
Maria Eleni Koppa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

23 bis. se félicite des progrès notables de 
la Serbie dans le domaine de 
l'environnement; encourage toutefois, 
une intensification des efforts en matière 
d'énergie renouvelable et d'efficacité 
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énergétique, et relève que des éléments 
essentiels de l'acquis restent à transposer 
en ce qui concerne l'énergie renouvelable 
et qu'un cadre législatif sur l'efficacité 
énergétique doit encore être adopté;

Or. en

Amendement 155
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

23 ter. se félicite de l'adoption par 
l'Agence des produits chimiques d'un 
règlement qui limite ou interdit la 
production des produits chimiques 
constituant un risque pour la santé 
humaine et l'environnement et qui 
rapproche le secteur chimique de la 
réglementation de l'UE; déplore, 
toutefois, que l'application de certaines 
dispositions nécessitant une technologie 
avancée et des investissements en 
conséquence ait été retardée parce que, 
selon les représentants du secteur, elle 
entraînerait des pertes financières et 
perturberait l'activité économique du 
secteur en Serbie; demande la mise en 
oeuvre rapide et complète du paquet 
législatif vert de 2009;

Or. en

Amendement 156
Emine Bozkurt

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

23 bis. souligne l'importance de la 
coopération régionale et des relations de 
bon voisinage; considère qu'il s'agit d'un 
élément vital du processus de 
réconciliation des Balkans occidentaux, 
grâce au renforcement des contacts 
interpersonnels;

Or. en

Amendement 157
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24

Projet de proposition de résolution Amendement

24. se félicite de l'accord conclu entre la 
Serbie et la Croatie, qui permet
l'extradition des ressortissants de ces pays 
soupçonnés de crimes de guerre et de
criminalité organisée, ainsi que des 
négociations prévues sur la démarcation de 
la frontière entre les deux pays; incite le 
gouvernement serbe à conclure des accords 
similaires avec d'autres pays limitrophes et 
salue les démarches entreprises à cet égard 
par la Serbie et le Monténégro; 

24. se félicite des accords conclus avec le 
Monténégro et la Croatie, qui permettent
l'extradition des ressortissants de ces pays 
soupçonnés d'appartenir à la criminalité 
organisée, ainsi que des négociations 
prévues sur la démarcation de la frontière 
entre la Serbie et la Croatie; incite le 
gouvernement serbe à conclure des accords 
similaires avec d'autres pays limitrophes et 
salue les démarches entreprises à cet égard 
par la Serbie et le Monténégro; 

Or. en

Amendement 158
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24

Projet de proposition de résolution Amendement

24. se félicite de l'accord conclu entre la 24. se félicite de l'accord conclu entre la 
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Serbie et la Croatie, qui permet 
l'extradition des ressortissants de ces pays 
soupçonnés de crimes de guerre et de 
criminalité organisée, ainsi que des 
négociations prévues sur la démarcation de 
la frontière entre les deux pays; incite le 
gouvernement serbe à conclure des accords 
similaires avec d'autres pays limitrophes et 
salue les démarches entreprises à cet égard 
par la Serbie et le Monténégro; 

Serbie et la Croatie, qui permet 
l'extradition des ressortissants de ces pays 
soupçonnés de crimes de guerre et de 
criminalité organisée, ainsi que des 
négociations prévues sur la démarcation de 
la frontière entre les deux pays; incite le 
gouvernement serbe à conclure des accords 
similaires avec d'autres pays limitrophes et 
salue les démarches entreprises à cet égard 
par la Serbie et le Monténégro; encourage 
vivement la Serbie à partager avec les 
pays voisins les renseignements et les 
preuves relatifs aux réseaux criminels 
transfrontaliers, en particulier lorsqu'ils 
sont impliqués dans le trafic de drogue, 
afin de lutter efficacement contre le crime 
organisé transnational dans la région des 
Balkans; 

Or. en

Amendement 159
Franziska Katharina Brantner, Ulrike Lunacek, Marije Cornelissen, au nom du groupe 
Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne le rôle crucial joué par la 
Serbie en ce qui concerne la stabilité de 
l'ensemble des Balkans occidentaux, et en 
particulier la stabilité et la cohésion de la 
Bosnie-et-Herzégovine; demande, à cet 
égard, aux autorités serbes de s'abstenir 
de soutenir des forces qui menacent 
l'intégrité de la Bosnie-et-Herzégovine, de 
se distancier des aspirations 
sécessionnistes des dirigeants de la 
Republika Srpska et d'appuyer la 
consolidation, le renforcement et la 
rationalisation des institutions 
bosniaques;

Or. en
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Amendement 160
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

24 bis. appelle les autorités serbes à 
poursuivre le rapprochement avec la 
législation et les normes 
environnementales communautaires, 
ainsi qu'à mettre en œuvre et à faire 
respecter la législation adoptée;

Or. en


